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Résumé 
 

En réponse à la crise climatique, les États signataires de l’Accord de Paris se sont engagés à atteindre la neutralité 

carbone d’ici 2050. Au sein du mix énergétique mondial, le charbon est le premier émetteur mondial de CO2 avec 39 %. 

Pour respecter ces engagements, des restructurations sont nécessaires dans ce secteur. Les États concernés doivent 

donc trouver un équilibre entre sécurité d’approvisionnement, atteinte des objectifs climatiques et limitation des 

coûts engendrés par ces derniers. 

 

Le secteur charbonnier n’a pas la même importance en Allemagne et en France. L’Allemagne a acté la fermeture des 

mines et centrales pour 2038 au plus tard. Le charbon est responsable de 70 % des émissions du secteur de l’électricité 

et de 45 % des émissions de CO2 du pays. Quatre grands bassins miniers sont concernés, soit 19 400 emplois directs et 

40 000 emplois indirects. Les localités touchées vont connaître des évolutions socio-économiques importantes du fait 

de ces restructurations.  

 

En France, bien que le mix électrique soit majoritairement décarboné et que les centrales à charbon ne représentent 

que 1,18 % de la production d’électricité, elles représentent aussi 30 % des émissions de CO2 du secteur. Environ 700 

salariés directs et 720 salariés indirects sont concernés par la fermeture des quatre centrales encore en activité. Leur 

exploitation devrait cesser en 2022 au plus tard. Cette sortie du charbon pose toutefois la question de la reconversion 

des économies locales et de l’accompagnement des salariés, à la fois à l’échelle européenne, nationale et régionale. À 

ces trois niveaux, s’impose l’idée que la transition doit être juste.  

 

À l’échelle européenne, le Pacte vert (Green Deal) prévoit la mise en place d’un mécanisme pour une transition juste 

reposant sur trois piliers de financement ainsi que sur une assistance technique. Destinés à accompagner les régions 

les plus touchées par la transition énergétique, ces dispositifs doivent leur permettre de concrétiser des projets de 

reconversion d’entreprises et de travailleurs. Ils ont pour objectif principal que ces territoires bénéficient des oppor-

tunités permises par la transition énergétique, notamment pour renforcer leur attractivité. L’Allemagne et la France 

sont toutes deux bénéficiaires des aides apportées par ce mécanisme. 

 

À l’échelle nationale, l’Allemagne et la France ont opté pour deux stratégies de sortie du charbon différentes. En Alle-

magne, celle-ci a été décidée au terme d’un dialogue inédit entre parties prenantes, la Commission charbon, ayant 

mené à des propositions concrètes d’accompagnement. Elles se traduisent aujourd’hui sous la forme d’un comité de 

coordination entre l’État fédéral et les Länder concernés, chargé de la répartition des financements qui accompagnent 

cette transition. Cette structure dispose aussi de déclinaisons à l’échelle régionale. En France, si la décision n’a pas fait 

l’objet d’une telle commission, une concertation a tout de même été menée au sein des territoires concernés entre les 

acteurs principaux afin d’élaborer des projets de territoire devant traduire les reconversions envisagées pour les cen-

trales amenées à fermer.  

 

Au travers de la présentation d’une structure de développement régional en Allemagne et d’un projet de reconversion 

d’une centrale en France, il s’agira de montrer comment se traduisent concrètement les mesures prises par les gouver-

nements à l’échelle régionale. Bien que différents, ces exemples sont caractérisés par une coopération privilégiée entre 

acteurs privés et publics et par une volonté de promouvoir la participation des populations locales. La sélection de 

projets destinés à redynamiser le territoire, et leur financement, sont également au cœur de ces initiatives.  
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Disclaimer 
 

Le présent texte a été rédigé par l’Office franco-allemand pour la transition énergétique (OFATE). La rédaction a été 

effectuée avec le plus grand soin. L'OFATE décline toute responsabilité quant à l'exactitude et l'exhaustivité des in-

formations contenues dans ce document. 

 

Tous les éléments de texte et les éléments graphiques sont soumis à la loi sur le droit d'auteur et/ou d'autres droits de 

protection. Ces éléments ne peuvent être reproduits, en partie ou entièrement, que suite à l’autorisation écrite de 

l’auteur ou de l’éditeur. Ceci vaut en particulier pour la reproduction, l’édition, la traduction, le traitement, l’enregis-

trement et la lecture au sein de banques de données ou autres médias et systèmes électroniques. 

 

L’OFATE n’a aucun contrôle sur les sites vers lesquels les liens qui se trouvent dans ce document peuvent vous mener. 

Un lien vers un site externe ne peut engager la responsabilité de l’OFATE concernant le contenu du site, son utilisation 

ou ses effets. 
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I. Introduction 
 

En 2018, l’énergie était le secteur le plus émetteur de CO2. Au sein du mix énergétique mondial, le charbon était respon-

sable de 39 % des émissions de CO21. En 2020, il représente 70 % des émissions du secteur de l’électricité2 en Allemagne 

et en France près de 30%3. Ce constat ainsi que la volonté de l’Union européenne et des États membres d’atteindre la 

neutralité carbone d’ici 2050 amènent les gouvernements à réfléchir à des concepts autour de la sortie du charbon.  

 

D’après la Commission européenne (CE), « les citoyens et les travailleurs seront touchés de différentes façons [par les 

évolutions socio-économiques liées à la transition énergétique] et tous les États membres, régions et villes ne démar-

rent pas la transition du même point de départ ni ne disposent de la même capacité pour y faire face ». Ainsi, « pour 

être une réussite, la transition [énergétique] doit être juste et socialement acceptable par tous »4.  

 

La présente note de synthèse étudie la notion de transition juste par le prisme de l’arrêt de la production d’électricité 

à base de charbon en France et en Allemagne et des transitions socio-économiques qui y sont liées. Elle compare l’en-

cadrement de la sortie du charbon en France et en Allemagne, les solutions définies ainsi que les initiatives pour ré-

duire l’impact sur l’économie locale. Elle présente tout d’abord les objectifs climatiques des deux pays à travers un 

rapide historique de l’utilisation du charbon dans la production d’électricité et les différentes définitions de la transi-

tion juste (I). Elle détaille ensuite les dispositifs mis en œuvre par l’Union européenne pour permettre cette transition 

juste (II). Puis, elle présente les modalités d’arrêt de la production d’électricité à base de charbon dans les deux pays 

(III). Enfin, la présente synthèse se concentre sur deux exemples régionaux et les mesures envisagées à cette échelle : 

le Bassin d’Allemagne centrale (Saxe-Anhalt, Saxe, Thuringe) et la région du Warndt Naborien (Moselle) (IV).  

 

I.1. État des lieux des objectifs climatiques actuels 
 

La France et l’Allemagne se sont fixé des objectifs climatiques s’inscrivant principalement dans le cadre de l’accord de 

Paris de 20155. Afin de contenir le réchauffement climatique en-deçà de 2°C d’ici la fin du siècle, les deux pays se sont 

engagés à atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 au travers d’objectifs nationaux découlant des objectifs européens.  

 

Au moment de la rédaction de cette note, le Parlement européen et le Conseil ont conclu un accord provisoire sur la 

loi européenne sur le climat consacrant l’objectif de la neutralité climatique pour 20506. L’objectif de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) d’au moins 55% d’ici 2030, par rapport à 1990, est l’un des résultats de cet accord. 

Cet objectif, désormais contraignant pour les États membres de l’Union européenne (UE), était l’une des ambitions 

principales portées par le Pacte Vert européen (European Green Deal)7. Il relève l’objectif initial qui d’une réduction 

des émissions de gaz à effet de serre de 40 % d’ici 2030, par rapport au niveau de 19908.  

 

Initialement, avec le Plan Climat 2050 (Klimaschutzplan 2050) de 2016 et la loi sur la protection du climat (Klimaschutz-

gesetz) de 2019, l’Allemagne s’était engagée à réduire ses émissions de GES d’au moins 55 % d’ici 2030 et 70 % d’ici 2040. 

Au moment de la rédaction de cette note, une révision des objectifs climatiques est envisagée, à la suite jugement de 

la Cour constitutionnelle fédérale de Karlsruhe du 29 avril dernier9. Les juges ont estimé que les objectifs issus de la 

loi sur la protection du climat de 2019 n’étaient pas suffisants et portaient atteinte à certains droits fondamentaux. 

 
1 I4CE 2021, Chiffres clés du climat France, Europe et Monde (Lien vers le document). 
2 Pao-Yu Oei et al. 2020, Coal phase-out in Germany – Implications and policies for affected regions (Lien, en anglais). 
3 Ministère de la Transition Ecologique 2020, Dossier de presse : Fermeture des centrales à charbon d’ici 2022 (Lien vers le document). 
4 Commission européenne 2020, 22 final (Lien vers le document). 
5 UNFCCC 2015, Accord de Paris (Lien vers le document). 
6 Conseil de l’Union européenne 05/2021, Loi européenne sur le climat : accord provisoire entre le Conseil et le Parlement (Lien vers le communiqué 

de presse). 
7 Commission européenne 2019, 640 final, Communication de la Commission : Le pacte vert pour l’Europe (Lien vers le document). 
8 Règlement (UE) 208/1999 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 (Lien vers le document). 
9 BVerfG, Beschluss des Ersten Senats vom 24. März 2021 (Lien, en allemand). 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-du-climat/pdf/document.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0360544220301110/pdfft?md5=6760e8a80b42ffe1a676f938239cb111&pid=1-s2.0-S0360544220301110-main.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DP_Fermeture%20des%20centrales%20a%20charbon%20d%27ici%202022%20-%20Enjeux%20et%20projets%20de%20territoire.pdf
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b82780d8-3771-11ea-ba6e-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://unfccc.int/files/essential_background/convention/application/pdf/french_paris_agreement.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/04/21/european-climate-law-council-and-parliament-reach-provisional-agreement/:~:text=Le%204%20mars%202020%2C%20la,pacte%20vert%20pour%20l'Europe.&text=Elle%20a%20également%20publié%20une,une%20a
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1596443911913&uri=CELEX:52019DC0640#document2
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R1999&from=EN
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Downloads/DE/2021/03/rs20210324_1bvr265618.pdf?__blob=publicationFile&v=4
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En réponse, le gouvernement fédéral prévoit une avancée de l’objectif de neutralité carbone à 2045 au lieu de 2050 et 

une réduction des émissions de 65 % d’ici 2030.  

 

La France s’est également engagée au travers de plusieurs lois. La loi relative à la transition énergétique pour la crois-

sance verte (LTECV)10 de 2015 prévoit la réduction des émissions de GES de 40 % par rapport à 1990. La loi relative à 

l’énergie et au climat (LEC)11 de 2019 prévoit, quant à elle, la neutralité climatique pour 2050 et une division des émis-

sions de GES par six par rapport à 199012. Pour parvenir à atteindre ces objectifs, deux instruments ont été mis en 

place par la LTECV : la stratégie nationale bas carbone (SNBC) et la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE).  

 

Afin d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 en France et 2045 en Allemagne, des restructurations sont nécessaires 

dans les secteurs et régions à forte intensité de carbone. Le choix d’arrêter la production d’électricité à partir du char-

bon est l’un des moyens envisagés pour y parvenir. Un rapport récent de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) 

préconise qu’il faudrait cesser tout investissement dans les énergies fossiles ainsi que toute nouvelle installation de 

centrales à charbon dès cette année13. Le poids de cette technologie dans le mix électrique est différent entre la France 

et l’Allemagne, notamment pour des raisons historiques.  

 

 

I.2. Rappel historique et situation actuelle de la production de charbon 
 

Si la part du charbon dans le mix électrique et les objectifs de sortie diffèrent actuellement entre la France et l’Alle-

magne, il convient de faire un rapide historique de l’exploitation du charbon dans les deux pays.  

 

I.2.1. En Allemagne 
 

En Allemagne, l’extraction de charbon trouve son origine à la fin du XIXème siècle et est considérée comme « un socle 

essentiel de l’approvisionnement énergétique allemand »14. En 1950, 73 % de la production d’électricité était issue du 

charbon. En 1960, l’Allemagne a connu une hausse de la part du nucléaire dans le mix électrique, qui a atteint plus de 

30 % en 1990. Après 1990, le charbon représentait 57 % de la production d’électricité. Cette part a continué à diminuer 

pour atteindre aujourd’hui environ 23 %15. La production de lignite est passée de 411 millions de tonnes en 1989 à 166 

millions de tonnes en 201816. 

 

L’exploitation lignitifère et houillère était également dépendante de la situation géographique : l’exploitation de la 

houille se situant principalement à l’Ouest, celle du lignite principalement à l’Est. Les mines de houille bénéficiaient 

d’importantes subventions étatiques mais étaient de plus en plus coûteuses à exploiter. Dès 1997, un accord conclu 

entre le gouvernement fédéral et les Länder a organisé la réduction progressive de ces subventions jusqu’en 2005 et la 

production a définitivement été arrêtée à partir de 201817.  Les débats sur la sortie du charbon à partir de 2015 s’inscri-

vent donc dans cette dynamique mais entrent aussi en résonnance avec les transformations socio-économiques du 

secteur lignitifère de l’ex-RDA.  

 

 
10 Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (Lien vers le document). 
11 Loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat (Lien vers le document). 
12 L’objectif était une division par quatre auparavant. 
13 AIE 2021, Net zero by 2050 : a roadmap for the Global Energy Sector (Lien, en anglais). 
14 Felix Matthes 2021, La sortie du charbon pour la production d’électricité en Allemagne (Lien vers le document). 
15 OFATE 2020, Les lois allemandes sur l’arrêt définitif du charbon et sur le renforcement structurel (Lien vers le document). 
16 Pao-Yu Oei et al. 2020, Coal phase-out in Germany – Implications and policies for affected regions (Lien, en anglais). 
17 Felix Matthes 2021, La sortie du charbon pour la production d’électricité en Allemagne (Lien vers le document). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031044385/
https://circulaires.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039355955/
https://iea.blob.core.windows.net/assets/063ae08a-7114-4b58-a34e-39db2112d0a2/NetZeroby2050-ARoadmapfortheGlobalEnergySector.pdf
https://www.ifri.org/sites/default/files/atoms/files/matthes_sortie_charbon_allemagne_2021.pdf
https://energie-fr-de.eu/fr/societe-environnement-economie/actualites/lecteur/memo-sur-les-lois-allemandes-relatives-a-larret-definitif-du-charbon-et-au-renforcement-structurel.html
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0360544220301110/pdfft?md5=6760e8a80b42ffe1a676f938239cb111&pid=1-s2.0-S0360544220301110-main.pdf
https://www.ifri.org/sites/default/files/atoms/files/matthes_sortie_charbon_allemagne_2021.pdf
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Actuellement, la production d’électricité à partir de charbon se répartit de la façon suivante : 16 % pour le lignite et 

7,4 % pour la houille18. En 2018, le charbon représentait 21 % de la consommation d’énergie primaire et 45 % des émis-

sions de CO2 de l’Allemagne19. 

 

Comme le montre la Figure 1, quatre grands bassins miniers sont concernés par la sortie du charbon, soit environ 

19 400 emplois directs (9 400 en Rhénanie, 7 800 en Lusace et 2 200 dans le bassin d’Allemagne centrale)20 et 40 000 

emplois indirects.  À l’échelle nationale, le secteur charbonnier ne concerne donc que 0,1 % des actifs. Si la proportion 

nationale semble faible, certains arrondissements (Landkreis) dépendent entièrement du charbon Des bassins d’em-

plois sont donc localement susceptibles d’être fortement impactés par la sortie du charbon. En actant cette dernière 

pour 2038 au plus tard, le gouvernement allemand entend préparer aussi bien socialement que techniquement des 

régions entières à se reconvertir. Quatre grands bassins miniers avec exploitations à ciel ouvert sont concernés par la 

loi sur la sortie du charbon (Kohleausstiegsgesetz). 

 

L’objectif allemand de fermer les mines et les centrales à charbon n’est pas seulement justifié par des considérations 

techniques ou économiques mais résulte également d’un arbitrage entre la destruction de valeur ajoutée dans les ré-

gions concernées, la reconstruction de nouveaux bassins d’emplois et la sécurité d’approvisionnement énergétique21. 

Cette décision s’inscrit dans le triangle cible de la politique énergétique (energiepolitisches Zieldreieck) : assurer la 

sécurité d’approvisionnement, limiter les coûts et atteindre les objectifs climatiques22. Il est donc nécessaire de trouver 

un équilibre entre ces trois dimensions afin de réussir une transition énergétique socialement acceptable.   

 

 
        Figure 1 – Carte des bassins miniers en activité en Allemagne. Source : DEBRIV. 

 

 
18 OFATE 2021, Baromètre de la transition électrique allemande (Lien vers le document). 
19 DIW Berlin 2018, Coal transition in Germany, learning from past transitions to build phase out pathways, (Lien, en anglais). 
20 Braunkohlenbergbau - Beschäftigte im Rheinland/in der Lausitz/im Mitteldeutschland bis 2020, Statista 2021 (en allemand) 
21 Pour une comparaison sur les transitions énergétiques dans le secteur du charbon entre le Royaume-Uni et l’Allemagne, voir Hanna Brauers et al. 

2020, Comparing Coal phase out pathways : the UK’s and Germany’s diverging transitions (Lien vers le document, en anglais) 
22 Karen Pittel 2012, Das energiepolitische Zieldreieck und die Energiewende (Lien, en allemand) 

Bassin d’Helmstedt 

Bassin de 

Lusace 

Bassin d’Allemagne 

centrale 
Bassin rhénan 

Mines à ciel ouvert 

https://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/barometres-de-la-transition-energetique-en-allemagne.html
https://coaltransitions.files.wordpress.com/2018/09/coal_germany_final.pdf
https://de.statista.com/statistik/daten/studie/161198/umfrage/braunkohlenbergbau-beschaeftigte-im-rheinland-seit-1930/
https://de.statista.com/statistik/daten/studie/161205/umfrage/braunkohlenbergbau-beschaeftigte-in-der-lausitz-seit-1960/
https://de.statista.com/statistik/daten/studie/161207/umfrage/braunkohlenbergbau-beschaeftigte-in-mitteldeutschland-seit-1960/
https://reader.elsevier.com/reader/sd/pii/S2210422420301143?token=D6FDD9342FA0462B59B6007FAFC48C4C18CF34CCB91EE2036A740C958FD73E43D37C634F541472BDFFA37E8A1C51AB30&originRegion=eu-west-1&originCreation=20210524090719
https://www.ifo.de/DocDL/ifosd_2012_12_7.pdf
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Figure 2 – Les quatre centrales à charbon encore en activité en France. Source : Ministère de la Transition écologique, dossier de 

presse, janvier 2020. 

I.2.2 En France 
 

La particularité de la France, par rapport à l’Allemagne, est la faible disponibilité des réserves de charbon et leur diffi-

cile exploitation. Débutée au milieu du XVIIIème siècle, l’exploitation du charbon a connu une accélération avec la 

découverte des premiers gisements dans le Nord au milieu du XIXème siècle. Malgré les contraintes liées à l’exploita-

tion de cette ressource, la France a tout de même investi dans cette dernière pour limiter la dépendance énergétique 

du pays23, en particulier après les deux conflits mondiaux24. Dès lors, l’économie du charbon a pris une place impor-

tante dans certaines régions, en particulier dans le Nord de la France.  

 

Après la Seconde guerre mondiale, d’importants programmes de financements publics ont été mis en place, et le sec-

teur a connu une hausse de la main d’œuvre. Dans les années 1960, la progressive disparition des besoins liés à la 

reconstruction, les difficultés croissantes liées à la concurrence au sein de la Communauté économique du charbon 

et de l’acier (CECA) ainsi que la concurrence des ressources pétrolières ont été à l’origine d’une récession. Afin de con-

server une relative indépendance dans l’approvisionnement en énergie, le nucléaire civil s’est alors développé.  

 

Le choc pétrolier a entraîné une relance de l’activité charbonnière entre 1981 et 1983, qui est devenue par la suite de 

moins en moins rentable. L’année 1986 a marqué l’arrêt du recrutement dans le secteur, et les Houillères du Nord-Pas-

De-Calais ont cessé l’exploitation dès 1990. Le Pacte charbonnier de 1994 a fixé l’arrêt de la production en 2005 et les 

dernières mines de charbon ont fermé en 200425.  

 

Actuellement, la France dispose toujours de quatre centrales à charbon pour la production d’électricité (voir figure 2 

ci-dessous), sollicitées essentiellement lors des pics de demande. Situées à Gardanne (Bouches-du-Rhône), Saint-Avold 

(Moselle), Le Havre (Seine-Maritime) et Cordemais (Loire-Atlantique), ces dernières ne comptent que pour 1,18% de la 

production électrique. Toutefois, elles représentent près de 30% des émissions du secteur soit environ 10 millions de 

tonnes de CO2
26. 

 

  
         

 

 
23 Cour des comptes 2000, La fin des activités minières, Rapport de la Cour des comptes au Président de la République (Lien vers le document). 
24 La Première Guerre mondiale va placer la France dans une situation de dépendance énergétique et les houillères vont bénéficier d’aides généreuses 

de l’État pour se moderniser, malgré une fragilité du secteur. De même, après la Libération, les subventions vont être importantes dans le cadre de 

la reconstruction. Les mines vont être nationalisées durant cette période.  
25 Cour des Comptes 2009, La fin de l’exploitation charbonnière (Lien vers le document). 
26 Ministère de la Transition Ecologique 2020, Dossier de presse : Fermeture des centrales à charbon d’ici 2022 (Lien vers le document). 

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/FinActivitesMinieres.pdf
https://dpsm.brgm.fr/sites/default/files/documents/rapport-fin-exploitation-charbonniere.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DP_Fermeture%20des%20centrales%20a%20charbon%20d%27ici%202022%20-%20Enjeux%20et%20projets%20de%20territoire.pdf


 

Transition énergétique et évolutions socio-économiques : concepts pour la transition juste  

Note de synthèse – OFATE – Juin 2021          

                      9 

 

Leur fermeture semble donc contribuer aux objectifs de la politique énergétique française et s’inscrire dans une dy-

namique de diversification des politiques énergétiques27. Ce secteur n’employant plus qu’un faible nombre de per-

sonnes28, le gouvernement a décidé la fermeture définitive de ces quatre centrales pour 2022 au plus tard, dans le cadre 

de son Plan Climat du 6 juillet 201729. La centrale du Havre a fermé dès avril 2021.  

 

Ainsi, la proportion plus importante du charbon dans l’approvisionnement en électricité allemand par rapport au mix 

électrique français et le temps nécessaire pour construire les capacités de remplacement des centrales en question 

explique pourquoi la sortie nécessite plus de temps en Allemagne. Du fait de la révision des objectifs climatiques en 

cours dans le pays, la sortie du charbon pourrait être avancée. Ainsi, Prognos AG, en partenariat avec leWuppertal-

Institut et l’Öko-Institut ont imaginé plusieurs scénarii pouvant permettre l’atteinte de ces objectifs climatiques plus 

ambitieux, parmi lesquels une sortie du charbon dès 203030. L’accélération de ces transformations nécessite donc en-

core plus de se pencher sur les défis de la transition juste.  

 

I.3. La notion de transition juste  
 

Malgré une différence en termes d’échelle et d’impact entre les deux États, le fuel switch pour raisons économiques 

ou environnementales, a un impact sur les régions concernées.  

 

Pour mettre en œuvre la transition énergétique dans ces régions fortement émettrices en carbone, des transitions 

socio-économiques importantes sont à prévoir. Ces restructurations impliquent la fermeture d’usines et menacent les 

emplois et l’attractivité économique des régions et communes concernées. Si un rapport du Joint Research Center du 

Parlement européen montre que l’impact de la transition énergétique sur les emplois est relativement limité, et que 

de nouveaux emplois pourraient être créés31 (315 000 en 2030 et jusqu’à 460 000 en 2050)32, les risques de relocalisation 

existent33. La limitation du réchauffement climatique en deçà des 2°C entrainerait la perte de 6 millions d’emplois dans 

le monde, mais en créerait 24 millions34. Toutefois, les secteurs en déclin étant fortement concentrés à l’échelle locale, 

les régions ne seront pas touchées de manière équivalente par la transition énergétique35. Cela nécessite donc un sou-

tien important via des politiques publiques 36 et un accroissement des financements dans ces régions en particulier 

dans les infrastructures de développement économiques et de transport37. 

 

Il convient à ce titre d’introduire la notion de transition juste. Définie par la CE comme « le processus de transition 

vers une économie plus verte devant inclure toutes les parties prenantes et devant faire en sorte que les coûts sociaux 

et liés à l’emplois, qui sont inévitables, soient partagés par tous »38, il en existe cependant de multiples définitions. 

Cette notion apparaît pour la première fois dans les années 1970 et est attribuée au leader syndicaliste américain An-

thony Mazzocchi39. Le syndicat plaidait pour un soutien en faveur des ouvriers dont les emplois étaient menacés par 

les règlementations environnementales et souhaitait dépasser l’opposition entre emplois et protection de l’environ-

nement40. L’argumentaire d’A. Mazzocchi tendait à montrer que la transition pouvait être à l’origine de création d’em-

plois.  

 
27 Ibid. 
28 ADEME 2019, Marchés et emplois liés aux filières ENR&R dans les territoires impactés par la fermeture d’une centrale à charbon (Lien vers le 

document). 
29 MTES 2017, Plan climat (Lien vers le document). 
30 Prognos AG, Öko-Institut, Wuppertal Institut, Klimaneutrales Deutschland 2045 (Lien, en allemand).  
31 Joint Research Center 2019, Clean energy technologies in coal regions: opportunities for jobs and growth, (Lien, en anglais).  
32 Parlement européen 2020, Briefing, EU Legislation in Progress, 2021-2027 MFF, Just Transition Fund (Lien, en anglais). 
33 OCDE 2018, Issue paper: A review of “transition management” strategies: lessons for advancing the green low-carbon transition (Lien, en anglais). 
34 Dr. Ajay Gambhir et al. 2018, Towards a just and equitable low-carbon energy transition (Lien, en anglais). 
35 Öko-Institut 2020, Just transition in the context of EU environmental policy and the European Green Deal (Lien, en anglais). 
36 Öko-Institut 2017, Governance of exnovation: Phasing out non-sustainable structures (Lien, en anglais). 
37 IDDRI 2017, Lessons from previous ‘coal transitions’, high-level summary for decision-makers (Lien, en anglais). 
38 CE 2020, Supporting sustainability transitions under the European Green Deal with cohesion policy – Toolkit for national and regional decision-makers 

(Lien, en anglais). 
39 Dr. Ajay Gambhir et al. 2018, Towards a just and equitable low-carbon energy transition (Lien, en anglais). 
40 IRIS 2020, Qu’est-ce-que la transition juste ? (Lien vers le document). 

https://librairie.ademe.fr/cadic/1885/marches-emplois-enr-fermeture-centrales-charbon-2019-synthese.pdf?modal_token=d958efd8d3af7f7b6ab80ea49180acfd&modal=true&cookies_allowed=true&open=true&firstname=Lucie&lastname=Lochon&email=lucie.lochon%40dfbee.eu&g-recaptcha-response=03AGdBq26gATxK8UXrUR4GJYps9UECI_iDoYqngWKsr2oCBstm9ZdzBgvgr-IKHMkceXLrqg5pEvy77_LHo2PXUcW27xnAStEuL4AwJp5o1HbbxOny3Kjw5yuC3HBNS8h1RrjGjS4Cg_DinudRA9c3HRt_zYn5B4WFgThr6Chk6RXrY-PrwmAegRIhudjhcH5eM5t8Ew3Q5Alrcf4Z0Vy6aPOXyv5CqrV977wYbXY6FTry7aA3UoUUD7CFOVe8M4jLQwMNCaKJGK8N8ehzbvSM_WzVkvsbqnxdZC0gC6FLsWKzChYKO2TyGCoruCTtVHf2zqUj2n_k4JklkT31_mTWghEZtXDsCD16wV3yVWoBdc3WxuRTvL6R_E2bLLqohzX4LkL2SypE_NOYFvTU9W9L62vzwZA39-W_NXyfrSsYN8xIS87xNEK8iZHnXk3vQ0oexSxoBQHGGgoi
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2017.07.06%20-%20Plan%20Climat.pdf
https://static.agora-energiewende.de/fileadmin/Projekte/2021/2021_04_KNDE45/A-EW_209_KNDE2045_Zusammenfassung_DE_WEB.pdf
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/cdd4593e-1d56-11ea-95ab-01aa75ed71a1
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2020/646180/EPRS_BRI(2020)646180_EN.pdf
https://www.oecd.org/greengrowth/GGSD_2018_IssuePaper_Transition_Management.pdf
https://www.imperial.ac.uk/media/imperial-college/grantham-institute/public/publications/briefing-papers/26.-Towards-a-just-and-equitable-low-carbon-energy-transition.pdf
https://ec.europa.eu/environment/enveco/growth_jobs_social/pdf/studies/just_transition_issue_paper_final_clean.pdf
https://www.oeko.de/fileadmin/oekodoc/WP-Exnovation-EN.pdf
https://www.iddri.org/sites/default/files/import/publications/coal_synthesisreport_v04.pdf
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/studies/pdf/toolkit_sust_transit_en.pdf
https://www.imperial.ac.uk/media/imperial-college/grantham-institute/public/publications/briefing-papers/26.-Towards-a-just-and-equitable-low-carbon-energy-transition.pdf
https://cdn.iris-recherche.qc.ca/uploads/publication/file/Brochure_Transition_WEB.pdf
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En 1997, des syndicats américains et canadiens adoptent pour la première fois des principes de transition juste. Les 

organisations internationales, notamment la Confédération internationale des syndicats (CIS), s’approprient peu à 

peu le concept41 et participent à son inscription sur l’agenda des rencontres transnationales. Le terme apparaît pour 

la première fois dans une décision officielle lors de la conférence climat de Cancun en 2010. L’Organisation internatio-

nale du travail (OIT) la reprend en 2013 puis 2015 pour élaborer des lignes directrices pour la transition juste42 et la 

consacre comme norme internationale43. Le préambule de l’Accord de Paris de 2015 y fait également référence44. La 

COP24 de 2018 permet l’adoption de la Déclaration de Silésie sur la transition juste45. Issue du mouvement syndical 

américain, la notion de transition juste est devenue depuis le début des années 2010 un concept important dans les 

politiques climatiques. 

 

 

 

 

 
41 Ibid. 
42 OIT 2015, L’OIT adopte des principes directeurs sur le développement durable, le travail décent et les emplois verts (Lien vers l’article). 
43 Dr. Ajay Gambhir et al. 2018, Towards a just and equitable low-carbon energy transition (Lien vers le document, en anglais). 
44  UNFCCC 2015, Accord de Paris (Lien vers le document). 
45 COP24 2018, Déclaration de Silésie sur la transition juste (Lien vers le document, en anglais). 

Encadré 1 : Les définitions multiples de la transition juste 

 

Des définitions multiples de la transition juste existent et peuvent être classées en deux catégories :  

 

• La première se concentre davantage sur la perte des emplois liée à la transition énergétique et suppose un processus 

équitable pour limiter les effets négatifs de la transition sur les travailleurs ;  

• La deuxième adopte une vision plus large et se concentre sur la répartition équitable des coûts et avantages des transi-

tions socio-économiques 

 

L’IRIS, dans une publication, distingue également quatre approches de la transition juste : 

• Celle du statu quo, se traduisant par le concept de croissance verte notamment. Le principe n’est pas la lutte « contre 

les changements climatiques pour des raisons environnementales ou sociales » mais la nécessité « d’assurer la crois-

sance future de l’économie » ; 

• Celle des réformes managériales. Comme l’approche précédente, « le système économique à l’origine des problèmes 

environnementaux » n’est pas remis en cause. Il s’agit principalement d’intervenir pour compenser les effets de la 

transition écologique. Elle est caractérisée par une adaptation aux changements ;  

• Celles des réformes structurelles. « Les partisans de cette approche considèrent en effet l’enjeu climatique comme une 

occasion de jeter les bases d’une économie faible en carbone qui soit aussi plus égalitaire, plus démocratique et qui 

respecte les principes de justice sociale » ;  

• L’approche transformative se concentre quant à elle sur une modification du modèle de développement capitaliste 

« incompatible avec la préservation des écosystèmes ». 

 

D’après une étude du DIW Berlin (en anglais), en 2018, aucune région n’avait réussi à accomplir de transition juste. Le plus 

important pour que la transition soit juste est, selon cette même étude, qu’il y ait une véritable interaction entre les différents 

niveaux, appelée également la « gouvernance multi-niveaux ». Il faut tout d’abord pouvoir donner aux salariés des perspectives 

en dehors du charbon. A ce titre, une reconversion possible dans le domaine de la transition énergétique peut être envisagée. La 

transition est juste si elle permet le passage d’une économie dépendante d’une énergie fossile vers une économie plus verte en 

accompagnant les bassins qui dépendaient de ces énergies. Le DIW Berlin prend l’exemple de la Ruhr, qui, après une période de 

désindustrialisation, a reconverti son économie dans le secteur tertiaire, en particulier dans le domaine de la santé. Enfin, la 

transition est qualifiée de juste quand la région se dote de nouvelles infrastructures (ou modernise celles qui existent) afin de 

renforcer son attractivité économique et de répondre au déclin démographique caractéristique de ces bassins. L’éducation et 

l’investissement dans des structures de recherche et développement sont également considérés comme des facteurs essentiels 

pour que la transition soit juste.  

 

 

https://www.ilo.org/global/topics/green-jobs/news/WCMS_423457/lang--fr/index.htm
https://www.imperial.ac.uk/media/imperial-college/grantham-institute/public/publications/briefing-papers/26.-Towards-a-just-and-equitable-low-carbon-energy-transition.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/convention/application/pdf/french_paris_agreement.pdf
https://cop24.gov.pl/fileadmin/user_upload/Solidarity_and_Just_Transition_Silesia_Declaration_2_.pdf
https://cdn.iris-recherche.qc.ca/uploads/publication/file/Brochure_Transition_WEB.pdf
https://coaltransitions.files.wordpress.com/2018/09/coal_germany_final.pdf
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II. Le mécanisme européen pour une transition juste 
 

Le cadre financier européen pluriannuel 2014-2020 prévoyait que 20 % des dépenses soient relatives au climat mais ne 

faisait pas mention de la transition juste46. Dans le cadre du Pacte Vert européen et du plan d’investissement qui en 

découle, la CE a prévu de mettre en place un mécanisme pour une transition juste (MTJ) qui se décline en plusieurs 

points, avec en particulier une assistance financière et technique. La CE part du principe que, pour atteindre les ob-

jectifs climatiques du Pacte Vert, les citoyens européens ne seront pas touchés de la même manière par les transitions 

socio-économiques. Il existe également d’autres programmes pour venir en aide aux régions connaissant, ou qui vont 

connaître, ce type de transitions socio-économiques47. La présente note choisit de se concentrer sur le mécanisme 

européen pour une transition juste car il comprend des dispositifs dans le cadre des régions charbonnières en transi-

tion. 

 

II.1. Le financement du mécanisme européen pour une transition juste 
 

II.1.1. Les trois piliers de financement 
 

Le mécanisme pour une transition juste se concrétise d’abord sous la forme d’un soutien financier pour les régions les 

plus touchées par la transition énergétique. Comme le montre la Figure 2, il se décline en trois piliers de financements 

: le Fonds pour une transition juste (récemment adopté par le Parlement européen), le dispositif pour une transition 

juste via InvestEU48 qui concerne principalement des investissements privés et une facilité de prêt au secteur public 

via la Banque européenne d’investissements (BEI).  

 

II.1.1.1. Le fonds pour une transition juste 
 

Le premier pilier, le Fonds pour une transition juste (FTJ), sera doté un budget total de 17,5 milliards d’euros, et se 

décompose comme tel : 7,5 milliards d’euros issus du cadre financiers pluriannuel et 10 milliards d’euros du programme 

NextGenerationEU49. Le FTJ pourra être complété par des transferts volontaires du Fonds européen de développe-

ment régional (FEDER) et du Fonds social européen (FSE+) ainsi que par des ressources nationales50. L’accord politique 

entre le Parlement et le Conseil en décembre 2020 aura permis de préciser le champ d’application du FTJ : investisse-

ments dans les petites et moyennes entreprises, création de nouvelles entreprises, recherche et investissements (à la 

fois en entreprises mais aussi dans les universités et les instituts publics de recherche), la décarbonation des trans-

ports locaux, l’innovation et la connectivité numérique ainsi que la reconversion des travailleurs et des demandeurs 

d’emplois51. La mise en place d’un mécanisme de récompense écologique lié aux réductions des émissions de GES est 

également prévue au titre du FTJ. Aucun investissement ne devra être lié aux combustibles fossiles. 

 

Les deux autres piliers de financement du MTJ ont pour objectif de compléter les actions prévues dans le cadre du 

FTJ mais auront un champ d’application plus large. Les financements des piliers 2 et 3 seront versés au moyen d’appels 

à projets. 

 

 
46  PE 2012, Résolution du Parlement européen du 23 octobre 2012 visant à favoriser un résultat positif de la procédure d’approbation du cadre 

financier pluriannuel 2014-2020 (Lien vers le document). 
47 « Le mécanisme pour une transition juste est destiné aux régions et aux secteurs les plus touchés par la transition en raison de leur dépendance à 

l’égard des combustibles fossiles, y compris le charbon, la tourbe et les schistes bitumineux, ou à des procédés industriels fortement émetteurs de 

gaz à effet de serre », Ibid.  
48 Il remplace le Fonds européen pour les investissements stratégiques. 
49 D’après l’accord de décembre 2020 conclu entre le Parlement européen et le Conseil (Lien vers le communiqué de presse). La version finale devrait 

être publiée d’ici l’été 2021, après le vote au Parlement européen du 18 mai dernier. La Commission prévoyait initialement un Fonds doté de 40 

milliards d’euros. Cf. Plan de relance pour l’Europe – NextGenerationEU (Lien vers le site internet).  
50 Pour plus d’informations, un webinaire de la CE a été consacrée au FTJ (Lien vers les présentations, en anglais). 
51 Lien vers l’accord (en anglais). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52012AP0360&from=EN
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/12/16/just-transition-fund-council-endorses-the-political-deal-with-the-parliament/
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/conferences/2021-2027-technical-seminars/pres_jtf_en.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13719-2020-INIT/en/pdf
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II.1.1.2. Le dispositif spécifique dans le cadre d’InvestEU 
 

Le deuxième pilier de financement, est un dispositif spécifiquement dédié à la transition juste dans le cadre du pro-

gramme InvestEU52. Ce programme est un instrument géré indirectement, pour lequel la CE négocie le mandat avec 

les partenaires et le financement est déployé avec la garantie de l'UE au nom de la CE. Le dispositif pour la transition 

juste pourra être déployé dans les quatre grandes catégories d’investissements concernées par le programme Inves-

tEU : les infrastructures durables, la recherche, l’innovation et la digitalisation, l’investissement social et les compé-

tences, ainsi que les petites et moyennes entreprises. Des projets relatifs aux infrastructures d’énergie et de transport 

ainsi que des projets de décarbonation pourront, entre autres, être financés. La CE offrira une garantie dans le cadre 

de ces investissements. Lors de la « Semaine virtuelle des régions charbonnières en transition », la CE notait que les 

incitations seraient nécessaires pour que les partenaires investissent dans les projets situés dans ces régions en tran-

sition53. 1,8 milliard d’euros sera consacré au financement des objectifs de la transition juste.  

 

II.1.1.3. La facilité de prêt au secteur public 
 

Le troisième pilier de financement est une facilité de prêt octroyée au secteur public par la BEI. Il a pour objectif de 

relever les défis sociaux et économiques liés à la transition vers une économie neutre pour le climat dans les territoires 

identifiés par les plans territoriaux de transition juste, d’accroître les investissements du secteur public en accord avec 

les besoins spécifiques des territoires les plus impactés et de soutenir les projets qui ne génèrent suffisamment de 

recettes propres pour couvrir les coûts d'investissement. Dans ce cadre, le troisième pilier devrait avoir un effet de 

levier important sur les investissements publics puisqu’il se traduit par une combinaison entre 1,525 milliard d’euros 

des ressources de l’Union et 10 milliards d’euros de prêts du côté de la BEI. Cela pourrait générer des investissements 

d’une valeur comprise entre 25 et 30 milliards d’euros54.  

 

Les objectifs de facilitation d’obtention de prêts devront être cohérents avec les objectifs de développement durable 

des Nations Unies, mais aussi avec le pilier européen des droits sociaux, le principe du pollueur-payeur, l’Accord de 

Paris ainsi qu’avec le principe du « do not significant harm »55.  Pour être éligible aux financements, le projet ne devra 

pas être lié aux énergies fossiles et devra être explicitement en lien avec la politique de la BEI.  Il s’agira de financer 

des projets qui contribuent directement à la transition tels que des infrastructures d’énergie et de transport, les ré-

seaux de chauffage urbain et les mesures d’efficacité énergétique56. Un accord politique a été conclu le 26 avril dernier 

entre le Parlement et le Conseil. D’après la CE, l’accord devrait être adopté d’ici la fin de l’été pour que les premiers 

appels à projets puissent être lancés à la fin de l’année57. 

 

 

 
52 Lien vers le site internet. 
53 Lien vers les conférences (en anglais). 
54 Commission européenne, Sources de financement de la transition juste (Lien vers le site internet). 
55 Benoît Nadler 2021, Pillars 2 and 3 of the Just transition mechanism, Just transition platform meeting (Lien vers la video, en anglais). 
56 Commission européenne 2020, 22 final (Lien vers le document). 
57 Commission européenne, La Commission se félicite de l’accord politique sur la proposition d’une facilité de prêt au secteur public dans le cadre du 

mécanisme pour une transition juste (Lien vers le communiqué de presse). 

https://europa.eu/investeu/home_fr
https://jtp.app.swapcard.com/event/just-transition-platform-meeting
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/just-transition-mechanism/just-transition-funding-sources_fr#un-dispositif-spcifique-dans-le-cadre-dinvesteu
https://jtp.app.swapcard.com/event/just-transition-platform-meeting/planning/UGxhbm5pbmdfMzk5ODYz
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b82780d8-3771-11ea-ba6e-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_1935
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Figure 3 – Les différents piliers de financement du mécanisme pour une transition juste. Source : Commission européenne. Mise en 

forme : OFATE. 

  

II.1.2. L’éligibilité aux financements du mécanisme pour une transition juste 
 

Tous les États membres peuvent donc percevoir des financements au titre du mécanisme pour une transition juste 

selon une méthode de répartition prenant en compte différents facteurs. Le territoire concerné doit faire partie des 

régions les plus intenses en matière d’émissions carbone, dont le critère est défini par la CE en collaboration avec l’État 

membre. Des plans territoriaux pour une transition juste doivent être élaborés en concertation avec l’État membre, la 

CE et des acteurs nationaux, régionaux et locaux afin que les territoires puissent prétendre à ces financements. Ils 

doivent être cohérents avec les Plans nationaux en matière d’énergie et de climat (NECP) soumis depuis l’entrée en 

vigueur du paquet législatif « Une énergie propre pour tous les Européens » dans le cadre des objectifs définis lors de 

l’Accord de Paris 58.  

 

La CE a préalablement identifié les territoires éligibles à ces financements au sein de l’annexe D59 des rapports par 

pays du Semestre européen 202060. C’est à partir de ces territoires présélectionnés que les États membres élaboreront 

leurs plans territoriaux de transition juste, dont un modèle a été mis à disposition par la CE61. Ils doivent détailler le 

processus de transition envisagé avec des projets de reconversion concrets, évaluer les défis pour les territoires présé-

lectionnés mais aussi chiffrer les besoins et objectifs à atteindre ainsi que les mécanismes de gouvernance mis en 

œuvre pour y parvenir.  

 

Les deux autres piliers de financement du MTJ (InvestEU et BEI) sont également dépendants des plans territoriaux 

des États membres, puisqu’ils complètent les actions prévues par le FTJ.  Ainsi, un territoire ne pourra bénéficier du 

deuxième ou du troisième pilier que s’il est éligible au premier. De même pour percevoir les fonds de ces piliers, il 

faudra que les projets bénéficient au territoire identifié dans le plan territorial de transition juste, mais pas nécessai-

rement qu’il y soit situé. Ainsi, un projet situé en dehors d’un des territoire présélectionné, mais ayant des effets posi-

tifs sur ce dernier, pourra être éligible. Puisque ces projets de reconversion seront en compétition dans une procédure 

d’appels d’offres, tous ne pourront être financés.  

 

La plateforme de conseil InvestEU62 servira de point d’entrée centralisé pour toutes les demandes de conseil relatives 

à la réalisation des projets dans le cadre des trois piliers du MTJ. La plateforme permettra d’apporter une assistance 

 
58 L’OFATE a publié un mémo sur le NECP de l’Allemagne (Lien vers le document) et de la France (Lien vers le document, en allemand). 
59 Commission européenne, European semester 2020 : Overview of investment guidance on the Just Transition Fund 2021-2027 per Member State 
(Lien, en anglais). 
60 « Les territoires doivent être ceux qui sont les plus durement touchés par les incidences économiques et sociales résultant de la transition, en 

particulier en ce qui concerne les pertes d’emplois attendues et la transformation des procédés de production dans les installations industrielles ayant 

la plus forte intensité d’émissions de gaz à effet de serre. », Commission européenne 2020, 22 final (Lien vers le document). 
61 Lien vers le modèle. 
62 Lien vers le site internet. 

Mécanisme pour une 
transition juste 

Fonds pour une transition 
juste  

(17,5 milliards €) 

Dispositif pour une tran-
sition juste dans le cadre 

d'InvestEU 

(1,8 milliard €) 

Facilité de prêt au sec-
teur public via la BEI 

(11,5 milliards €) 

https://energie-fr-de.eu/fr/systemes-marches/actualites/lecteur/memo-sur-le-plan-national-integre-energie-climat-de-lallemagne-necp.html?file=files/ofaenr/04-notes-de-synthese/02-acces-libre/04-systemes-et-marches/2020/OFATE_Memo_NECP_2009.pdf
https://energie-fr-de.eu/de/systeme-maerkte/nachrichten/leser/memo-zum-nationalen-energie-und-klimaplan-necp-frankreichs.html?file=files/ofaenr/04-notes-de-synthese/02-acces-libre/04-systemes-et-marches/2020/DFBEW_Memo_NECP_2009.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/annex_d_crs_2020_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b82780d8-3771-11ea-ba6e-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b82780d8-3771-11ea-ba6e-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_2&format=PDF
https://europa.eu/investeu/investeu-advisory-hub_fr
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Figure 4 – Carte des territoires présélectionnés par la Commission pour l’ob-

tention des financements via le Fonds pour une transition juste. Source : Com-

mission européenne, Annexe D des plans par pays du Semestre européen 

2020. 

 

technique et un soutien à la construction du projet, pourra être mobilisée pour identifier, développer et structurer la 

mise en œuvre du projet. Les projets seront également soutenus via d’autres plateformes de conseil comme JASPERS 

(Joint Assistance to Support Projects in European Regions, Assistance conjointe à la préparation de projets dans les 

régions européennes)63.  

 

II.1.3. L’Allemagne et la France et le mécanisme pour une transition juste 
 

D’après l’analyse préliminaire de la CE, l’Allemagne est l’un des principaux bénéficiaires FTJ. La CE a identifié deux 

territoires français (le Nord et les Bouches-du-Rhône) et 18 territoires allemands éligibles, regroupés au sein des régions 

suivantes : la Lusace, le bassin d’Allemagne centrale et le bassin Rhénan (cf. carte ci-dessous). Dans le cadre des plans 

par pays du Semestre européen 2020, la Commission dresse un portrait territorial de ces régions en ciblant les besoins 

prioritaires identifiés pour renforcer l’attractivité régionale dans le contexte des conséquences liées à la transition 

énergétique.  

 

La CE invite les régions concernées à opter pour 

une « spécialisation intelligente ». Des retards 

en matière d’innovation et de recherche ainsi 

qu’une population vieillissante font partie des 

défis principaux identifiés en Lusace. La Rhéna-

nie du Nord-Westphalie pourrait, selon la CE, 

s’adapter plus facilement aux défis engendrés 

par la transition énergétique grâce à la proxi-

mité des bassins miniers avec de grandes villes. 

Toujours selon ce rapport, le FTJ pourrait avant 

tout se concentrer sur des investissements dans 

les PME, la digitalisation, l’économie circulaire 

ou encore la création de nouvelles entreprises 

ainsi que sur la mise à niveau et la requalifica-

tion des salariés. Pour la France, la CE propose 

par exemple que les financements du FTJ dans 

le département du Nord s’inscrivent dans la 

continuité de l’action pilote « régions indus-

trielles en transition » (investissements en re-

cherche et innovation, création de nouvelles en-

treprises et digitalisation)64.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
63 JASPERS est un mécanisme d’assistance technique géré conjointement par la CE, la BEI, la banque européenne pour la reconstruction et le dévelop-

pement (BERD) et la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW). Il concerne spécifiquement les pays ayant adhéré à l’Union européenne entre 2004 et 

2007. JASPERS concerne avant tout les grands projets d’infrastructures. Lien vers le document (en anglais). 
64 Lien vers les documents de l’action pilote (en anglais). 

Zones proposées 

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR18_01/SR_JASPERS_EN.pdf
https://ec.europa.eu/regional_policy/en/information/publications/factsheets/2018/pilot-action-regions-in-industrial-transition
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II.2. La plateforme pour une transition juste 
 

La plateforme pour une transition juste a été lancée le 29 juin 2020 « pour aider à débloquer le soutien disponible au 

titre du mécanisme pour une transition juste »65. Sa mission est d’être un point d’accès unique et de centraliser l’infor-

mation disponible sur les possibilités de financement ainsi que les mises à jour réglementaires.  

 

II.2.1. L’apport d’un soutien technique  
 

La plateforme se concrétise tout d’abord sous la forme d’un soutien technique et consultatif. Celui-ci est notamment 

offert pour l’élaboration des plans territoriaux pour une transition juste. Ces derniers pourront ainsi être établis dans 

le cadre du Programme d’appui à la réforme structurelle (PARS). Ainsi, 18 États membres bénéficient actuellement de 

ce programme d’appui dans le cadre du mécanisme pour une transition juste. Le PARS offrait déjà, depuis sa mise en 

place en 2017, un soutien aux régions charbonnières en transition, « afin de les aider à long terme pour sortir progres-

sivement de la dépendance au charbon »66.  

 

Une assistance technique est également prévue grâce à l’instrument d’appui technique 2021-2027 (TSI), mis en œuvre 

à la suite de la pandémie de Covid-19. Ce dernier « fournit aux États membres une expertise technique sur mesure 

pour concevoir et mettre en œuvre des réformes » et est « un pilier important de l’initiative de l’UE visant à aider les 

États membres à atténuer les conséquences économiques et sociales de la crise de la Covid-19 »67. 

 

Pour favoriser l’échange de bonnes pratiques entre les différents acteurs de la transition, une base de données et de 

projets d’experts est mise en place pour compléter les autres instruments de la plateforme pour une transition juste. 

 

II.2.2. L’initiative pour les régions charbonnières en transition 
 

La plateforme pour les régions charbonnières et à forte intensité de carbone a été lancée le 11 décembre 201768, avant 

de se doter en 2019 d’un secrétariat69. Faisant partie intégrante du paquet « Une énergie verte propre pour tous les 

européens »70, elle permet un dialogue entre les parties prenantes, un échange de bonnes pratiques, une aide pour 

avoir un accès facilité aux fonds européens, un suivi des avancées réalisées ainsi qu’un dialogue politique et une coo-

pération renforcée entre les régions concernées. Des études de cas sont également réalisées et détaillent les bonnes 

pratiques mises en place dans certaines régions71. Son but est de faciliter la mise en œuvre de stratégies et projets de 

long terme. L’initiative sert actuellement de modèle pour développer les instruments de la plateforme pour une tran-

sition juste.  

 

Elle se compose par ailleurs de deux groupes de travail, qui se rencontrent deux fois par an afin d’échanger sur leurs 

projets et pratiques : l’un travaille plus particulièrement sur l’économie post-charbon et les transformations socio-

économiques qui en découlent, tandis que l’autre se concentre sur le sujet de la qualité de l’air, les innovations et la 

transformation du système énergétique. Les membres se rencontrent tous les ans lors d’un dialogue.  A titre 

d’exemple, s’est tenue entre le 26 et 29 avril 2021 la semaine virtuelle des régions charbonnières72. Des boîtes à outils 

sont également mises à disposition. La dernière en date concerne les options technologiques possibles pour orienter 

les industries des régions charbonnières vers une économie neutre pour le climat73.  

 
65 Commission européenne, Plateforme pour une transition juste (Lien vers le site internet). 
66 Commission européenne, Sources de financement de la transition juste, (Lien vers le site internet). 
67 Commission européenne, Instrument d’appui technique (TSI) (Lien vers le site internet). 
68 Commission européenne, Platform on coal and carbon-intensive regions – terms of reference (Lien, en anglais). 
69 Composé d’Ecorys, Climate Strategies, ICLEI Europe, Wuppertal Institute for climate, environment, energy.  
70 Commission européenne 2016, Communication Clean Energy For All Europeans (Lien, en anglais).  
71 Comme c’est le cas pour l’Innovationsregion Rheinisches Revier. 
72 Lien vers l’événement, en anglais  
73 Commission européenne 2021, Toolkit, Technology options. Transforming industries in coal regions for a climate-neutral economy (Lien, en anglais) 

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/just-transition-mechanism/just-transition-platform_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/just-transition-mechanism/just-transition-funding-sources_fr
https://ec.europa.eu/info/overview-funding-programmes/technical-support-instrument-tsi_fr
https://ec.europa.eu/energy/sites/default/files/crit_tor_fin.pdf
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:fa6ea15b-b7b0-11e6-9e3c-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://ec.europa.eu/info/events/just-transition-platform-meeting-coal-regions-virtual-week-and-carbon-intensive-regions-seminar-26-29-april-2021-2021-apr-26_en
https://ec.europa.eu/energy/sites/default/files/documents/technology_options_toolkit_-_initiative_for_coal_regions_in_transition.pdf
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En janvier 2020, 21 régions pilotes faisaient partie de cette initiative, dont quatre en Allemagne : le Brandebourg, la 

Saxe, la Saxe-Anhalt et la Rhénanie du Nord-Westphalie.  En décembre 2020, une initiative similaire, spécialement 

dédiée aux régions charbonnières en transition dans les Balkans occidentaux et en Ukraine a été lancée par la CE, et 

s’est vu attribuer un secrétariat en février dernier74. Une nouvelle assistance technique pour une énergie propre et 

pour le développement de projets en lien avec l’efficacité énergétique sont également attendus dans les prochains 

mois75. 

 

Elle est soutenue par le Secrétariat technique d’assistance aux régions en transition (Secretariat Technical Assistance 

to Regions in Transitions, START), dont sept régions pilotes bénéficient : les Asturies en Espagne, la vallée du Jiu en 

Roumanie, la région de Karlovy Vary en République Tchèque, les régions de Malopolska et Silésie en Pologne, le Pélo-

ponnèse en Grèce et les Midlands en Irlande. Il est prévu que l’aide du START soit assurée jusqu’en octobre 2021. Le 

START se concentre sur deux aspects centraux de la transition : la décarbonisation et la diversification économique. 

 

Elle est également complétée par l’action pilote « régions industrielles en transition », mise en place au début de l’année 

2018 dont trois régions françaises (Hauts de France, Centre Centre-Val-de-Loire, Grand-Est) et une région allemande 

(Saxe) font partie. Dans le cadre de cette action pilote, des experts de la CE ainsi qu’une assistance technique du FEDER 

sont mis à disposition76. Ils ont pour objectif de concrétiser la stratégie de « spécialisation intelligente » de ces régions 

en finançant l’action pour le climat77. 

 

 

Dans le cadre du Pacte vert, en plus de cette plateforme et toujours avec la volonté d’encourager la participation des 

citoyens, la CE a instauré le Pacte européen pour le climat. Ce dernier vise à introduire des mécanismes de démocratie 

directe et « a pour but d’associer les citoyens et les communautés à l’action menée en faveur [du] climat et [de l’] envi-

ronnement »78. L’intégration des citoyens à ces processus doit donc permettre un meilleur accompagnement de la 

transition énergétique et des conséquences économiques et sociales qui en découlent.  

 

 

 
74 Commission européenne, Initiative for coal regions in transition in Western Balkans and Ukraine (Lien vers le site internet, en anglais). 
75 Commission européenne 2021, Opening session: Initiative for Coal regions in transition (Lien vers la conférence, en anglais). 
76 « Pour aider les régions de l’UE à gérer la transition vers une économie plus durable à fables émissions de carbone et les mutations industrielles 

induites par la transition énergétique et climatique, un soutien spécifique a été proposé pour stimuler l’innovation, supprimer les obstacles à l’inves-

tissement et doter les citoyens des compétences appropriées ». Commission européenne 2020, 22 final (Lien vers le document). 
77 Commission européenne, Regions in industrial transition – No region left behind (Lien, en anglais). 
78 Lien vers le site internet. 

Encadré 2 : Les autres sources d’assistance et de financement 

 

Les autres sources d’assistance et de financement pouvant compléter le mécanisme pour une transition juste sont les suivantes : 

 

• Horizon Europe : Programme de recherche et d’innovation doté d’un budget de 95.5 milliards d’euros pouvant notam-

ment financer des initiatives en lien avec la transition énergétique. Le programme TRACER (Transition in Coal Intensive 

regions) est par exemple financé dans le cadre du programme européen Horizon 2020. Le but principal de TRACER est 

de cibler des régions dont l’utilisation et la production du charbon est intensive et de les aider dans leur stratégie 

d’innovation et de recherche pour faciliter leur transition. Neuf régions européennes sont concernées par TRACER, dont 

six parmi les États membres de l’UE. La Lusace fait partie des régions cibles ;  

• Financer l’action pour le climat ; 

• Programme LIFE : Il date de 1992 et a été doté d’un budget de 3.4 milliards d’euros pour la période 2014-2020 ; 

• Fonds pour l’innovation ; 

• Fonds pour la modernisation ; 

• Mécanisme pour l’interconnexion en Europe. 

 

D’après le site internet de la Commission européenne. 

https://ec.europa.eu/energy/topics/oil-gas-and-coal/coal-regions-in-the-western-balkans-and-ukraine/initiative-coal-regions-transition-western-balkans-and-ukraine_en#:~:text=The%20Initiative%20for%20coal%20regions,that%20this%20transition%20is%20just.
https://www.youtube.com/watch?v=4t6ogpsgFfM&ab_channel=DGENERGY
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b82780d8-3771-11ea-ba6e-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/brochure/Industrial_transition_no_region_left_behind_en.pdf
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action/pact_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/just-transition-mechanism/just-transition-funding-sources_fr#autres-sources-de-financement-possibles
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III.  La sortie du charbon et la transition juste en Allemagne et en France 
 

Il s’agit ici de se pencher sur le cadre national actant l’arrêt de la production d’électricité à partir de charbon en 2022 

en France et en 2038 (au plus tard) en Allemagne en détaillant le cadre législatif ainsi que la mise en œuvre de cette 

décision. Cette partie permettra de comprendre comment sont envisagées les reconversions et l’accompagnement à 

l’échelle nationale.  

 

III.1. En Allemagne : la sortie du charbon pour 2038 
 

III.1.1. La Commission « Croissance, Changement structurel et emploi » et ses résultats 
 

En Allemagne, la sortie du charbon a été actée pour 2038 au plus tard79 à la suite des travaux de la Commission « crois-

sance, changement structurel et emploi », aussi appelée « Commission charbon » instituée le 6 juin 2018 par le gouver-

nement fédéral80. Chargée de mettre en relation les diverses parties prenantes, elle était composée de 31 membres : 

quatre présidents (deux du champ politique, un de l’industrie et une de la recherche), sept représentants de l’économie 

et de l’industrie, cinq du monde universitaire, trois représentants d’associations environnementales et trois issus de 

syndicats. Cinq autres membres étaient des représentants des régions charbonnières. Elle était complétée par trois 

parlementaires sans droit de vote ainsi qu’une membre de la CSU. Les représentants des ministères de l’Economie, de 

l’Environnement et du Travail, ainsi que des représentants des Länder ont participé aux réunions, ceux de la chancel-

lerie avaient le statut d’invité. Elle était dotée d’une instance organisationnelle chargée du secrétariat81.  

 

Les membres ont travaillé sur six axes relatifs à la sortie du charbon dans le but de répondre au double défi de la 

sécurité d’approvisionnement et du maintien de la compétitivité des entreprises afin de « proposer une perspective 

concrète de création d’emplois dans les régions concernées »82. Dans ce cadre, les Länder étaient invités à élaborer une 

liste de projets accompagnant les transitions socio-économiques découlant de la sortie du charbon ainsi que leur pla-

nification.  

 

Entre l’été et l’automne 2018, les dix premières rencontres ont donné lieu à l’audition d’experts, sur la question des 

effets socio-économiques de la transition énergétique, du changement climatique ou encore de la sécurité d’approvi-

sionnement. Dans un second temps, les discussions se sont concentrées sur les négociations et l’élaboration du rap-

port final, au travers de deux groupes de travail : « développement structurel et emploi » et « énergie et climat »83. Après 

avoir rendu un rapport intermédiaire en octobre 2018, le rapport final a été approuvé à la quasi-unanimité (27 voix 

pour, une voix contre) et publié le 26 janvier 201984.  

 

Il propose un échéancier de l’arrêt des centrales à charbon ainsi que des recommandations pour assurer une transition 

juste dans les régions impactées. Le rapport final liste les projets envisagés pour la reconversion de chaque bassin 

minier. Ils sont au nombre de 650. La « Commission charbon » préconise que les fermetures se fassent sur la base 

d’accords conclus avec les exploitants des centrales et que les compensations soient plus importantes pour les exploi-

tants de lignite, pour des raisons de rentabilité par rapport à la houille. Ces compensations devraient permettre d’évi-

ter les licenciements pour motif économique. L’objectif de la Commission est aussi de rendre ces régions plus 

 
79 Au moment de la rédaction de cette note, ces objectifs sont amenés à évoluer.  
80 Sa création était inscrite dans le traité de coalition (en allemand) entre le SPD et la CDU/CSU du 7 février 2018 : „Wir gestalten den Wandel 

gemeinsam mit betroffenen Regionen: Einrichtung einer Kommission für Aktionsprogramm zur Erreichung des 40-Prozent-Ziels, zur Reduzierung der 

Kohleverstromung und zur Absicherung des notwendigen Strukturwandels.“ 
81 BMWi 2018, Einsetzung der Kommission Wachstum, Strukturwandel und Beschäftigung (Lien, en allemand). 
82 FES 2020, Commission du charbon en Allemagne, quel modèle de participation pour la transition énergétique ? (Lien vers le document). 
83 Agora Energiewende 2019, Die Kohlekommission: ihre Empfehlungen und deren Auswirkungen auf den deutschen Stromsektor bis 2030 (Lien vers 

le document). 
84 Lien vers le rapport final (en allemand). 

https://www.bundesregierung.de/resource/blob/975226/847984/5b8bc23590d4cb2892b31c987ad672b7/2018-03-14-koalitionsvertrag-data.pdf?download=1
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/E/einsetzung-der-kommission-wachstum-strukturwandel-beschaeftigung.pdf?__blob=publicationFile
http://library.fes.de/pdf-files/bueros/paris/16844.pdf
https://static.agora-energiewende.de/fileadmin/Projekte/2019/Kohlekommission_Ergebnisse/167_Kohlekommission_DE.pdf
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/A/abschlussbericht-kommission-wachstum-strukturwandel-und-beschaeftigung.pdf?__blob=publicationFile
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Figure 5 – Étapes ayant mené à l’entrée en vigueur du paquet législatif sur la sortie du charbon en Allemagne.  Source : BMWi.  

Mise en forme : OFATE. 

 

attractives mais aussi de conserver les emplois en les reconvertissant dans les énergies renouvelables. Des rapports 

intermédiaires sur l’avancée des projets sont prévus en 2023, 2026 et 202985. 

Ces recommandations ont marqué le début d’un processus législatif ayant pour objectif d’aboutir à des lois encadrant 

la sortie du charbon, entrées en vigueur en août 2020 (cf. Figure 5). 

 

 
 

 

 

La loi sur la sortie du charbon (Kohleausstiegsgesetz) met en œuvre les recommandations de la Commission en ma-

tière de politique énergétique et détaille les dispositifs pour la houille et le lignite86. Elle modifie d’autres lois qui seront 

affectées par la sortie du charbon. La loi sur le renforcement structurel dans les régions charbonnières 

 
85 Pour plus d’informations, lire le mémo de l’OFATE sur la publication du rapport final de la Commission (Lien vers le document).  
86 Lien vers la loi (en allemand).  

 6 juin 2018 
Création de la Commission charbon. 

 26 janvier 
2019 

Publication du rapport final de la Commission charbon. 

22 mai 
2019                                      

Publication des grandes lignes pour la mise en place des recommandations de la politique de renforcement structurel 
de la Commission charbon. Elles contiennent un programme à court terme de soutien aux Länder concernés ainsi qu'un 
projet de loi sur le renforcement structurel. 

28 août 
2019 

Approbation de la loi sur le renforcement structurel par le cabinet fédéral. 

16 janvier 
2020 

Accord entre l'État et les Länder sur la sortie du charbon. 

29 janvier 
2020 

Présentation du projet de loi sur la sortie du charbon par le gouvernement fédéral. 

3 juillet 
2020 

Adoption par le Bundestag de la loi sur l'élimination progressive de la production d'électricité à partir de charbon et 
celle sur le renforcement structurel des régions charbonnières. Cette dernière comprend la loi relative à l'investissement 
dans les régions charbonnières.  

14 août 
2020 

Entrée en vigueur du paquet législatif. 

27 août 
2020 

Accord entre l'État et les Länder sur la loi relative à l'investissement dans les régions charbonnières (BLV-InvKG) lors de 
la réunion constitutive du comité de coordination État-Länder. 

https://energie-fr-de.eu/fr/societe-environnement-economie/actualites/lecteur/memo-la-publication-du-rapport-final-de-la-commission-allemande-pour-la-croissance-le-changement-structurel-et-lemploi.html
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/text.xav?SID=&tf=xaver.component.Text_0&tocf=&qmf=&hlf=xaver.component.Hitlist_0&bk=bgbl&start=%2F%2F*%5B%40node_id%3D%27817899%27%5D&skin=pdf&tlevel=-2&nohist=1
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/E/eckpunkte-strukturwandel.pdf?__blob=publicationFile&v=18
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/B/bund-laender-einigung-zum-kohleausstieg.pdf?__blob=publicationFile&v=8
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/G/gesetzentwurf-kohleausstiegsgesetz.pdf?__blob=publicationFile&v=8
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/B/bund-laender-vereinbarung-invkg.pdf?__blob=publicationFile&v=10
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(Strukturstärkungsgesetz) concerne l’accompagnement et la reconversion des régions charbonnières87. Cette dernière 

contient cinq articles, dont le premier comprend les dispositions de la loi sur l’investissement dans les régions char-

bonnières (Investitionsgesetz Kohlregionen, InvKG)88. A ce titre, les quatre régions concernées percevront au total 40 

milliards d’euros se décomposant comme suit : des investissements directs d’un montant de 14 milliards d’euros 

jusqu’en 2038 ainsi qu’un soutien complémentaire à hauteur de 26 milliards d’euros pour développer des programmes 

de recherche et financer des projets d’infrastructures d’ici 203089.  

 

Les fonds disponibles se répartissent de la manière suivante : 43 % pour la Lusace, 37 % pour le bassin Rhénan et 20 % 

pour le bassin d’Allemagne centrale (parmi lesquels 60 % pour la Saxe-Anhalt et 40 % pour la Saxe). Cette loi comprend 

également les modèles régionaux (Leitbilder) issus du rapport final de la Commission. Ils décrivent les objectifs envi-

sagés pour le développement régional et sont construits sur la même structure.  

 

L’accord entre l’État et les Länder ayant mené à la loi sur l’investissement dans les régions charbonnières (BLV-InvKG) 

du 27 août 2020 détaille les domaines dans lesquels les investissements pourront être effectués90. Ils doivent être rela-

tifs à l’amélioration des infrastructures économiques (BLV-InvKG, §4). Chaque année, les Länder doivent transmettre 

au BMWi une liste des projets devant être mis en œuvre pour l’année à venir. Ils ont aussi l’obligation de faire un 

rapport deux fois par an au BMWi devant donner un aperçu des projets réalisés et des fonds mobilisés à ce titre.  

 

En plus de l’InvKG, les régions charbonnières disposent également du soutien du programme STARK91 depuis juillet 

2020 ainsi que celui du programme KoMoNa, depuis novembre 202092.   

 

Une feuille de route pour l’arrêt de la production d’électricité à base de charbon a été rédigée dans le cadre de ce paquet 

législatif. Des mesures claires pour la remise en culture des zones minières ont également été décidées, ainsi que des 

mesures relatives à l’emploi. Le gouvernement fédéral prévoit par exemple d’installer des institutions fédérales dans 

ces territoires, pouvant conduire à la création de 5000 emplois. Ces lois sont complétées par des contrats conclus entre 

le gouvernement et les exploitants de centrales à lignite93. Les employés âgés d’au moins 58 ans ne trouvant pas de 

nouvel emploi pourront bénéficier d’une allocation d’ajustement versée pendant cinq ans maximum jusqu’à leur re-

traite. L’agence fédérale pour l’emploi (Bundesagentur für Arbeit) a créé des agences pour l’emploi dans les bassins 

miniers (Revieragentur) dans les bassins atteints par la sortie du charbon94. Ces structures doivent servir d’interlocu-

teur privilégié pour les entreprises impactées95.  

 

III.1.2. La mise en œuvre : le comité de coordination Bund-Länder 
 

Le paragraphe 25 de l’InvKG instaure un comité de coordination entre l’État et les Länder (Bund-Länder Koordi-

nierungsgremium), dont la réunion constitutive a eu lieu le 27 août 2020. A cette même date ont été lancés les premiers 

projets accompagnant les transitions socio-économiques dans les régions charbonnières, en particulier ceux permet-

tant la création des emplois dans les institutions fédérales. 

 
87 Lien vers la loi (en allemand). 
88 Lien vers la loi (en allemand).  
89 La CE a approuvé les aides financières destinées aux régions concernées par la sortie du charbon. Le régime de compensation pour les centrales 

électriques alimentées au charbon a aussi été approuvé. 
90 Lien vers l’accord entre l‘État et les Länder (en allemand).  
91 Stärkung der Transformationsdynamik und Aufbruch in den Revieren und an den Kohlekraftwerkstandorten (STARK, Lien vers le site internet, en 

allemand). Ce programme est « destiné à soutenir les régions dans leurs dépenses afin de garantir une transition écologique, économique et sociale-

ment durable », cf. OFATE 2020 Mémo sur les lois allemandes relatives à l’arrêt définitif du charbon et au renforcement structurel (Lien vers le 

document)  
92 Kommunale Modellvorhaben zur Umsetzung der ökologischen Nachhaltigkeitsziele in Strukturwandelregionen (KoMoNa) géré par le Ministère 

fédéral de l'environnement (Bundesministerium für Umwelt, BMU). Lien vers le document (en allemand). 
93 Un accord pour l‘indemnisation des exploitants de lignite a été approuvé par le Bundestag le 13 janvier 2021. L’accord de droit public (en allemand) 

a été signé le 10 février entre l’État fédéral et les entreprises exploitantes de charbon. 
94 FES 2020, Kohleausstieg und Strukturwandel in Sachsen-Anhalt (Lien, en allemand). 
95 Pour plus d’informations sur le contenu des lois relatives à l’arrêt définitif du charbon et au renforcement structurel lire le mémo de l’OFATE (Lien 

vers le document). 

https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/text.xav?SID=&tf=xaver.component.Text_0&tocf=&qmf=&hlf=xaver.component.Hitlist_0&bk=bgbl&start=//*%5b@node_id=%27817898%27%5d&skin=pdf&tlevel=-2&nohist=1
https://www.gesetze-im-internet.de/invkg/BJNR179510020.html
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/B/bund-laender-vereinbarung-invkg.pdf?__blob=publicationFile&v=10
https://www.bafa.de/DE/Wirtschafts_Mittelstandsfoerderung/Beratung_Finanzierung/Stark/stark_node.html
https://energie-fr-de.eu/fr/societe-environnement-economie/actualites/lecteur/memo-sur-les-lois-allemandes-relatives-a-larret-definitif-du-charbon-et-au-renforcement-structurel.html
https://energie-fr-de.eu/fr/societe-environnement-economie/actualites/lecteur/memo-sur-les-lois-allemandes-relatives-a-larret-definitif-du-charbon-et-au-renforcement-structurel.html
https://www.bmu.de/fileadmin/Daten_BMU/Download_PDF/Foerderprogramme/komona_informationsblatt_bf.pdf
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/M-O/oeffentlich-rechtlicher-vertrag-zur-reduzierung-und-beendigung-der-braunkohleverstromung-entwurf.pdf?__blob=publicationFile&v=4
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/sachsen-anhalt/17149.pdf
https://energie-fr-de.eu/fr/societe-environnement-economie/actualites/lecteur/memo-sur-les-lois-allemandes-relatives-a-larret-definitif-du-charbon-et-au-renforcement-structurel.html
https://energie-fr-de.eu/fr/societe-environnement-economie/actualites/lecteur/memo-sur-les-lois-allemandes-relatives-a-larret-definitif-du-charbon-et-au-renforcement-structurel.html
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Ce comité est présidé par le ministre de l’Économie et de l’énergie. L’État est représenté au travers des ministères des 

Finances, de l’Intérieur, du Travail, de l’Agriculture, des Transports, de l’Environnement et de l’Éducation. Les Länder 

sont représentés par l’intermédiaire des chefs des chancelleries. Chaque membre dispose d’une voix. Pour qu’une dé-

cision soit adoptée, il faut l’approbation de l’État par l’intermédiaire de ses représentants et ainsi qu’au moins la moitié 

des Länder96. D’après son règlement intérieur, il est composé d’un comité directeur et d’un comité technique97. Le co-

mité directeur peut être saisi par le comité technique « pour des question de principe, des questions d’une importance 

particulière et des cas individuels » (article 2). Le comité directeur peut nommer un comité consultatif d’experts pour 

évaluer l’efficacité de certains projets (BLV-InvKG, §18). Les réunions du comité de coordination ne sont pas pu-

bliques98.  

 

Ce comité a un rôle de soutien et de coordination dans la concrétisation des projets devant accompagner la transition 

énergétique. Il évalue leur réalisation et peut faire des recommandations qui ne sont pas contraignantes. Il a pour 

objectif principal de répartir les fonds disponibles au titre de l’InvKG de manière optimale entre les Länder. Il se charge 

également de soutenir les Länder dans la mise en œuvre des différentes lois sur la sortie du charbon99.   

 

Il s’agit d’une instance inédite de coopération à l’échelle fédérale, qui a également été déclinée sous une forme locale 

(cf. Encadré 4). Bien qu’un dialogue similaire entre État, régions et parties prenantes ait été engagé en France, une telle 

structure n’a pas été mise en place.   

 

III.2. En France : l’arrêt de la production d’électricité à partir de charbon en 2022 
 

III.2.1. La décision et le cadre législatif 
 

Malgré l’abandon de la mise en place d’un prix plancher pour la tonne de carbone dans le secteur électrique en 2016, 

qui aurait rendu les centrales à charbon moins compétitives, la fermeture de ces dernières figurait parmi les promesses 

électorales du Président Emmanuel Macron lors de sa campagne de 2017. Le 6 juillet 2017, le Ministre de la Transition 

écologique a présenté un Plan Climat afin de répondre aux objectifs de l’Accord de Paris100. L’axe 8 de ce plan était 

consacré spécialement à la décarbonation de la production d’énergie. En proposant un renforcement du prix du car-

bone, les centrales produisant de l’électricité à partir de charbon sont de facto concernées par une fermeture101. Le plan 

prévoyait donc dès juillet 2017 un accompagnement de ces centrales « vers des solutions moins carbonées, tout en 

garantissant la sécurité d’approvisionnement électrique ».  

 

En octobre 2017, une mission interministérielle a été mandatée pour évaluer l’impact socio-économique de la décision. 

L’Inspection générale des affaires sociales (IGAS), le Conseil général de l’environnement, et du développement durable 

(CGEDD) et le Conseil général de l’économie (CGE) ont conduit cette évaluation. Les parties prenantes ont à ce titre 

été consultées entre octobre et mars 2018. Le rapport, rendu aux ministres en juin 2018, n’a, à ce jour, pas encore été 

publié.   

 

En novembre 2018, le Président a présenté la stratégie française pour l’énergie et le climat, dans laquelle la PPE 2019-

2023 a confirmé l’arrêt de la production d’électricité à partir de charbon102. Le décret n’°2019-67 du 1er février 2019 a 

institué par la suite un délégué interministériel à l’avenir du territoire de Fessenheim et des territoires d’implantation 

 
96 §25, InvKG. 
97 Lien vers le document (en allemand).  
98 À la suite de la réunion constitutive du 27 août 2020, le comité de coordination s’est réuni le 30 novembre, le 15 décembre, le 9 février 2021 et le 

1er avril 2021 (Lien vers le document, en allemand). 
99 BMWi 2019, Eckpunkte zur Umsetzung der strukturpolitischen Empfehlungen der Kommission „Wachstum, Strukturwandel und Beschäftigung“ für 

ein „Stukturstärkungsgesetz Kohleregionen“ (Lien, en allemand). 
100 Lien vers le document. 
101 Axe 8 : « L’ambition française d’un renforcement du prix du carbone condamne à moyen terme ces centrales, qui seront remplacées par des 

moyens de production moins polluants et plus compétitifs, ce qui ouvre la voie d’un monde sans charbon. »  
102 Lien vers le document. 

https://bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/B/blkg-geschaeftsordnung.pdf%3F__blob=publicationFile&v=6
https://dip21.bundestag.de/dip21/btd/19/276/1927696.pdf
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/E/eckpunkte-strukturwandel.pdf?__blob=publicationFile&v=18
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2017.07.06%20-%20Plan%20Climat.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Projet%20PPE%20pour%20consultation.pdf
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des centrales de production d’électricité à partir du charbon destiné à accompagner l’élaboration des projets de terri-

toire103. L’article 12 de le Loi énergie climat (LEC) du 8 novembre 2019 a, quant à lui, instauré un plafond d’émissions de 

CO2 pour les centrales produisant de l’électricité à partir de combustibles fossiles actant la fermeture des centrales à 

charbon104. L’ordonnance n°2020-921 « portant diverses mesures d’accompagnement des salariés dans le cadre de la 

fermeture des centrales à charbon »105 du 29 juillet 2021106 a permis de transposer le titre II de la LEC.  L’une des princi-

pales mesures de cette ordonnance est la mise en place d’un congé d’accompagnement pour les salariés des centrales 

et places portuaires dont le poste est concerné par la fermeture des centrales à charbon.  

 

La loi de finances initiale de 2020 prévoyait un fonds de 40 millions d’euros, sous la forme d’autorisations d’engage-

ment, pour accompagner la transition des territoires concernés par l’arrêt de ces centrales et concrétiser les projets de 

reconversion. A ce titre, le fonds était réparti de la manière suivante : 11 millions d’euros pour Saint Avold, 11 millions 

d’euros pour le Havre, 10 millions d’euros pour Gardanne et 8 millions d’euros pour Cordemais107.  

 

Malgré la fermeture de ces centrales, une étude du réseau de transport d’électricité (RTE), reprise dans la PPE2019-

2023, a montré que les critères de sécurité d’approvisionnement sont respectés, à l’échelle locale et nationale108. 

L’ADEME estime également que le nombre d’emplois dans le secteur des énergies renouvelables et de récupération 

est amené à augmenter dans ces régions, notamment grâce aux projets de territoire109. 

 

III.2.2. La mise en œuvre : du CTE au projet de territoire 
 

Dans le Plan Climat, il était initialement prévu que l’accompagnement des centrales concernées soit concrétisé au 

travers d’un contrat de transition écologique (CTE) (cf. Encadré 3). Il s’est avéré que ce dernier n’était pas l’outil le plus 

adapté pour un territoire confronté à des bouleversements économiques et sociaux dans le contexte de la transition 

énergétique. En prenant exemple sur Fessenheim, il a été décidé que les quatre territoires devaient élaborer un projet 

de territoire, et non un CTE.  Les concertations ont débuté en 2019 et les premiers projets de territoires ont été finalisés 

en janvier 2020. Les projets qui découlent de ces concertations doivent être en accord avec les objectifs environnemen-

taux et de transition écologique. 

 
103 Lien vers le décret. 
104 Lien vers l’article. 
105 Lien vers l’ordonnance.  
106 Le projet de loi ratifiant l’ordonnance n°2020-927 a été déposé devant le Parlement le 21 octobre 2020 accompagné d’une étude d’impact. 
107 Assemblée Nationale, Avis présenté au nom de la Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire sur le projet de loi 

de finances pour 2021 (n°3360) (lien vers le document) 
108 Lien vers l’étude. Une étude complémentaire publiée en 2019 montre toutefois que, dans les cas « les plus défavorables », le critère pourrait ne 
pas être respecté. L’Allemagne a également engagé un processus d’examen sur la sécurité d’approvisionnement, du fait de la part conséquente que 
représente encore le charbon dans son mix électrique. 
109 Lien vers l’étude.  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038088256/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039355975
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042169426
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000042452031/?detailType=CONTENU&detailId=1
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/Media/Files/autour-de-la-loi/legislatif-et-reglementaire/etudes-d-impact-des-lois/ei_art_39_2020/ei_tret2022456l_cm_21.10.2020.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-dvp/l15b3398-tv_rapport-avis
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-06/bp2018_variantes.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-05/Bilan_Pr%C3%A9visionnel_2018_Analyses_compl%C3%A9mentaires_VF_-_PDF.pdf
https://librairie.ademe.fr/cadic/1885/marches-emplois-enr-fermeture-centrales-charbon-2019-synthese.pdf
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IV.  À l’échelle régionale 
 

Il s’agit désormais d’étudier la manière dont sont articulées transition énergétique et conséquences socio-écono-

miques de la sortie du charbon à l’échelle locale. Pour cela, la présente note se concentre sur les situations du bassin 

d’Allemagne centrale et du Warndt Naborien en Moselle, deux régions confrontées à des enjeux similaires de déclin 

démographique et de chômage.  

 

IV.1. Le bassin d’Allemagne centrale (Saxe Anhalt, Saxe, Thuringe) 
 

IV.1.1. État des lieux 
 

Le bassin d’Allemagne centrale est situé sur le territoire de trois Länder : Saxe-Anhalt, Saxe et Thuringe et comptait 

environ 2,2 millions d’habitants en 2018.  Jusqu’à la fin des années 1960, ce bassin était le premier en termes de produc-

tion de lignite, remplacé ensuite par la Lusace. La production du lignite dans le bassin d’Allemagne centrale est passée 

de 106 millions de tonnes en 1989 à 13 millions de tonnes en 2020, contre respectivement 196 millions de tonnes en 1985 

et 43 millions de tonnes en 2020 en Lusace110.  

 

 
110 Statista, Braunkohleförderung in der Lausitz/ in Mitteldeutschland bis 2020 (en allemand). 

Encadré 3 : Les contrats de transition écologique 

 

Annoncés dans le Plan Climat de 2017, et après l’élaboration d’un premier cadrage, l’expérimentation pour les premiers CTE a 

été lancée en 2018 sur la base du volontariat. Le 11 juillet 2018 a eu lieu le premier forum national des CTE durant lequel des 

chartes ont été signées avec les territoires volontaires. Le premier CTE avait, quant à lui, été conclu avec la Communauté urbaine 

d’Arras le 11 octobre 2018. Après une deuxième phase d’expérimentation au début de l’année 2019, une boîte à outils avec des 

tutoriels a vu le jour.  

 

Les CTE ont pour objectif principal de traduire les engagements climatiques de la France à l’échelle locale. Ils sont le résultat d’une 

co-construction entre acteurs publics (EPCI, État, collectivités locales) et acteurs privés (entreprises, citoyens). L’État est dans ce 

cadre un « facilitateur de projets » (PPE 2019-2023) et s’appuie en particulier sur l’ADEME et la Caisse des dépôts. « Un CTE 

comprend un programme d’actions avec des engagements précis établis entre partenaires, avec des objectifs de résultat qui font 

l’objet d’un suivi et d’une évaluation » (PPE 2019-2023) sur une période de trois à quatre ans. Actuellement, on dénombre 26 

CTE lauréats et 81 CTE ont été signés. 178 EPCI sont concernés. Cela représente au total 1233 actions concrètes dont 300 dans le 

domaine de l’énergie.  

 

En février 2021, une étude de l’Association des communautés de France (AdCF) dressait un bilan des CTE. Parmi les points positifs, 

l’AdCF notait que les CTE permettaient d’avoir un partenariat fort entre les acteurs publics et privés. L’étude mettait également 

en avant la vision ambitieuse des CTE. Malgré cela, ces derniers faisaient face à des délais jugés « trop courts » ainsi qu’à un 

manque de moyens financiers.  

 

Les CTE ont vocation à être regroupés dans les Contrats de relance et de transition écologique (CRTE) d’ici la fin de l’été 2021. Les 

CRTE intègreront désormais l’ensemble des contrats signés entre l’État et les collectivités (contrats de ruralité, Action cœur de 

ville…). Ils sont mis en place dans le cadre du plan France Relance afin de coordonner la cohésion territoriale et la transition 

écologique. Ils prennent la forme de projets de territoires et seront signés pour une durée de six ans. L’agence nationale de la 

cohésion des territoires (ANCT) et le Commissariat général du développement durable (CGDD) seront en charge du suivi des CRTE.  

 

Pour plus d’informations sur les CTE, voir : https://cte.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

Pour plus d’informations sur les CRTE, voir : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/crte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations : https://cte.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

  

 

 

 

https://de.statista.com/statistik/daten/studie/160043/umfrage/braunkohlenfoerderung-in-der-lausitz-seit-1950/
https://de.statista.com/statistik/daten/studie/160045/umfrage/braunkohlenfoerderung-in-mitteldeutschland-seit-1950/#:~:text=Die%20Statistik%20zeigt%20die%20Entwicklung,Tonnen%20Braunkohlen%20in%20Mitteldeutschland%20gef%C3%B6rdert.
https://cte.ecologique-solidaire.gouv.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Projet%20PPE%20pour%20consultation.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Projet%20PPE%20pour%20consultation.pdf
https://www.adcf.org/files/AdCF-Direct/995/Zoom-Contrats-de-Transition-Ecologique_V3.1.pdf
https://cte.ecologique-solidaire.gouv.fr/
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/crte
https://cte.ecologique-solidaire.gouv.fr/
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Cette diminution de la production s’est traduite par une baisse du nombre d’emplois directs : de 59 815 en 1989 à envi-

ron 2200 en 2019111. Bien que le secteur du lignite ne soit plus un moteur pour l’emploi dans la région112 et qu’il soit moins 

développé qu’en Lusace113, le bassin d’Allemagne centrale est celui qui a connu la plus forte baisse en termes d’emplois 

et de production de lignite. Or, comme le souligne un rapport de la Fondation Heinrich Böll, « l’importance de l’indus-

trie pour l’économie régionale est considérable »114. Après 1991, le bassin d’Allemagne central a subi un effondrement 

industriel massif115. Les années 2010 ont également vu une chute importante de la part des emplois dans le domaine 

de la fabrication de panneaux photovoltaïques avec une baisse de 69,9 % entre 2012 et 2016.  

 

En dehors du charbon, le bassin est aussi réputé pour le « triangle de la chimie » entre Halle, Mersebourg et Bitterfeld. 

Le bassin est donc moins dépendant de l’extraction du lignite que les autres régions charbonnières. Selon le rapport 

de la Fondation Heinrich Böll évoqué précédemment, cela pourrait être un atout pour le bassin et permettre de réussir 

à surmonter les défis de la transition plus facilement116. Toutefois, le lignite reste la source d’énergie principale pour 

les entreprises comme le groupe Südzucker à Zeitz (spécialisé dans la production de sucre) qui bénéficie de la proxi-

mité avec les mines de la MIBRAG (Mitteldeutsche Braunkohlegesellschaft mbH)117. Les chaînes d’approvisionnement 

locales en électricité et en chaleur sont donc menacées. Cette situation nécessite donc des politiques d’accompagne-

ment.  

 

IV.1.2. Mesures prévues dans le paquet législatif sur la sortie du charbon 
 

Dans le cadre de la Commission charbon, chaque bassin minier a élaboré une liste des projets envisagés pour la recon-

version et l’accompagnement, repris dans des modèles régionaux dans le paquet législatif. Celui du bassin d’Allemagne 

centrale insiste sur la situation géographique idéale pour en faire un « pôle logistique européen », en particulier dans 

les domaines de la chimie, de l’énergie, de l’automobile (développement d’une plateforme logistique européenne avec 

les villes de Leipzig et Halle qui bénéficient de la présence de grandes entreprises comme Porsche ou BMW) ainsi que 

dans celui des sciences. La sortie du charbon doit pouvoir transformer le bassin en un pôle d’innovation en Allemagne 

et en Europe et en faire un modèle d’une société industrielle durable. Il est aussi présenté comme une région modèle 

et un « laboratoire ». L’InvKG propose par exemple d’axer les financements sur la recherche et le développement de 

nouvelles technologies comme l’hydrogène vert notamment118.   

 

L’innovation, la digitalisation (création d’un pôle d’infrastructures intelligentes à Leipzig et d’un pôle de systèmes in-

telligents à Dresde pour développer l’électromobilité), l’éducation ou encore la créativité font partie des objectifs avan-

cés par l’InvKG pour ce bassin minier. La volonté d’axer la reconversion sur la digitalisation pose toutefois la question 

du potentiel de la reconversion des emplois et des salariés 119. L’amélioration de la qualité de vie est aussi au cœur du 

modèle régional, grâce à une meilleure interconnexion entre les villes mais aussi avec le développement d’un tourisme 

« entre tradition et modernité »120. La modernisation des liaisons ferroviaires entre le bassin minier et Leipzig, ainsi 

qu’avec le pôle universitaire de Mersebourg est l’un des projets majeurs envisagés.  

 

 
111 Statista, Anzahl der Beschäftigten im Braunkohlenbergbau in Mitteldeutschland in den Jahren von 1958 bis 2020 (lien vers le site internet, en 
allemand). 
112 FES 2020, Kohleausstieg und Strukturwandel in Sachsen-Anhalt (Lien, en allemand). 
113 Actuellement le volume d’extraction du lignite est nettement inférieur à celui de Rhénanie ou de Lusace : chaque année ce sont en moyenne 18 

millions de tonnes qui sont extraites, principalement destinées à la production de chaleur et d’électricité. La société minière principale dans la région 

est la MIBRAG, rachetée en 2009 par EPH et CEZ. Le groupe EPH possède également le grouoe GazelEnergie, exploitant de la centrale Émile Huchet, 

dont l’exemple sera détaillé ci-dessous. Toutefois, il apparaît qu’il n’y ait pas d’échanges sur les pratiques liées à la sortie du charbon entre les deux 

entreprises. Cf. Heinrich Böll Stiftung 2018, Europäische Braunkohleregionen im Wandel, Herausforderungen in Deutschland und Tschechien (Lien, en 

allemand) 
114 Ibid. 
115 Ibid.  
116 La proximité du bassin avec les villes de Leipzig et Halle pourrait permettre de compenser le déclin démographique de la région.  
117 FES 2020, Kohleausstieg und Strukturwandel in Sachsen-Anhalt (Lien, en allemand). 
118 Projet „GreenHydroChem“ en partenariat avec le Fraunhofer IMWS notamment (Lien, en anglais). 
119 FES 2020, Kohleausstieg und Strukturwandel in Sachsen-Anhalt (Lien, en allemand). 
120 Anlage 2, InvKG. 

https://de.statista.com/statistik/daten/studie/161207/umfrage/braunkohlenbergbau-beschaeftigte-in-mitteldeutschland-seit-1960/
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/sachsen-anhalt/17149.pdf
https://www.boell.de/sites/default/files/2018-05-16-europaeische-braunkohleregionen.pdf
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/sachsen-anhalt/17149.pdf
https://www.imws.fraunhofer.de/en/presse/pressemitteilungen/green-hydrogen-value-lab.html
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/sachsen-anhalt/17149.pdf
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Le bassin d’Allemagne centrale, tous comme les autres bassins miniers, a également fait le choix d’accentuer la com-

munication avec le public. Dans une perspective de transition juste, les habitants doivent être informés et doivent 

pouvoir prendre part à l’élaboration de certains projets. À cette fin, les bassins miniers ont créé des sites internet dé-

diés.  

 

Dans le cadre de la loi sur le renforcement structurel, le bassin d’Allemagne centrale devrait toucher 4,8 milliards d’eu-

ros (Saxe-Anhalt)121 auxquels s’ajoutent 28,8 millions d’euros issus de fonds supplémentaires mis à disposition dans le 

cadre d’un programme immédiat pour la réalisation de projets de court terme122. Récemment, il a été montré que les 

fonds disponibles pour le bassin d’Allemagne centrale étaient utilisés dans un rayonnement géographique plus large, 

ne se concentrant pas seulement sur les localités directement impactées par la fermeture d’une mine ou d’une cen-

trale. Les acteurs régionaux avancent que cet investissement plus large est nécessaire pour renforcer l’attractivité de 

la région et faire de la transition énergétique une opportunité plus globale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.1.3. Zoom sur une initiative régionale : l’EMMD et la « région d’innovation » 
 

La structure de développement régional de la région européenne métropolitaine d’Allemagne centrale (Europäische 

Metropolregion Mitteldeutschland e.V, EMMD) est un exemple concret de coopération d’échelle locale en dehors du 

cadre institutionnel. Les districts concernés par la sortie du charbon ont décidé de regrouper leurs stratégies dans 

cette structure née en 2009. Elle trouve son origine dans la structure de développement régional de la région métro-

politaine du triangle de Saxe et fait partie d’une des neufs régions métropolitaines d’Allemagne reconnue par la con-

férence ministérielle sur l’aménagement du territoire (MRKO). Son siège est situé à Halle et elle compte parmi ses 

 
121 FES 2020, Kohleausstieg und Strukturwandel in Sachsen-Anhalt (Lien, en allemand). 
122 Ibid.  

Encadré 4 : Une déclinaison du comité de coordination à l’échelle locale 

 

En plus du comité coordination État-Länder, une unité « transitions socio-économiques » (Stabsstelle Strukturwandel) a été créée 

au sein de la chancellerie du Land de Saxe-Anhalt. Elle doit servir d’interface entre le bassin minier et le gouvernement du Land. 

À cet effet, elle est à la tête d’un groupe de travail interministériel comprenant des représentants des autorités régionales mais 

aussi de la chambre de commerce et d’industrie de Halle-Dessau, des organisations municipales ainsi que de la société représen-

tant la région métropolitaine européenne d’Allemagne centrale (EMMD). Cette unité coordonne également les mesures liées à la 

sortie du charbon avec le Land de Saxe. L’un de ses buts principaux est la coopération entre acteurs régionaux et locaux.  

 

Depuis février 2021, l’unité est dotée d’un nouveau rôle (lien vers le communiqué de presse, en allemand). Au nom de la chan-

cellerie du Land, elle préside le comité minier (Revierausschuss). Ce nouveau comité a pour but de garantir la participation des 

différentes acteurs du bassin minier afin que la reconversion puisse bénéficier à tous. 

 

Ce comité a des fonctions de conseils et peut effectuer des recommandations. Il est l’interlocuteur privilégié pour les échanges 

entre le bassin minier et le Land. Il a pour principale mission d’apporter une expertise sur les questions stratégiques et opération-

nelles de la reconversion du bassin. Pour cela, il évalue la mise en œuvre du programme de développement et de reconversion 

et donnera son avis sur les financements et les appels à projets lancés par l’État fédéral. Les avis rendus par le comité minier 

devront être pris en compte lors du vote au sein du comité de coordination Bund-Länder. Le comité est composé d’une grande 

diversité d’acteurs, à la fois des représentants des institutions du Land mais aussi des partenaires économiques, scientifiques et 

sociaux. L’EMMD fait partie de ce comité.  Pour plus d’informations, voir le document (en allemand) détaillant les fonctions du 

comité minier, en allemand. 

Le district de Mansfeld-Südharz, le plus touché de Saxe-Anhalt par le chômage (9,2 %) dispose depuis avril 2019 d’un groupe de 

travail sur les transitions socio-économiques liées à la sortie du charbon. Un groupe d’experts travaille avec l’administratrice du 

district afin de proposer un plan avec des mesures concrètes. Les cinq plus grandes entreprises du district étaient par exemple 

invitées à développer des idées lors de discussions bilatérales. Elles ont été présentées à la population en février 2020 dans le but 

de les faire participer aux débats.  

 

 

 

https://library.fes.de/pdf-files/bueros/sachsen-anhalt/17149.pdf
https://strukturwandel.sachsen-anhalt.de/fileadmin/Bibliothek/Schulung/Strukturwandel/Newsmodul/staatskanzlei_21_04_2021_pressemitteilung_revierausschuss-strukturwandel-im-mitteldeutschen-revier-sachsen-anhalt-nimmt-arbeit-auf.pdf
https://strukturwandel.sachsen-anhalt.de/fileadmin/Bibliothek/Schulung/Strukturwandel/Newsmodul/staatskanzlei_21_04_2021_pressemitteilung_revierausschuss-strukturwandel-im-mitteldeutschen-revier-sachsen-anhalt-nimmt-arbeit-auf.pdf
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membres des villes issues de Saxe, Saxe-Anhalt et Thuringe. La structure est qualifiée de « modèle innovant de parte-

nariat public-privé »123.  

 

En 2019, l’EMMD était un groupement composé de 55 entreprises, sept villes, sept districts, sept universités et quatre 

chambres/syndicats. La structure travaille sur dix points principaux : la coopération, la mobilité, la démographie, l’éco-

nomie, les infrastructures, la culture, la digitalisation, les transitions socio-économiques, l’éducation et la science124. Le 

but de cette coopération public-privé est de faire en sorte que la région puisse se développer et gagner en compétiti-

vité. Elle entend parvenir à ces objectifs au travers d’une politique de communication au sein des trois Länder, mais 

aussi en développant de nombreux projets, dans le domaine de l’innovation.  

 

Si l’EMMD ne se concentre pas 

seulement sur le charbon mais 

aussi sur le développement régio-

nal dans sa globalité, une struc-

ture dédiée a été mise en place en 

son sein en 2018. Dès juin 2016, 

l’EMMD avait d’ailleurs établi un 

groupe de travail intitulé « inno-

vation dans le bassin minier ». La 

« région d’innovation d’Alle-

magne centrale » (Innovation-

sregion Mitteldeutschland) com-

prend sept districts et deux villes, 

soit environ deux millions d’habi-

tants. La délimitation géogra-

phique de la région d’innovation a 

été conclue par un accord entre 

l’État fédéral, le gouvernement 

des Länder et les 9 collectivités 

concernées. La région d’innova-

tion correspond au bassin minier 

(voir figure ci-contre).  

 

 

 

Les maires et conseillers de districts forment le comité permanent de la région d’innovation d’Allemagne centrale. Ce 

dernier décide de la sélection des projets pour bénéficier des financements existants. Il décide également de la parti-

cipation à de nouveaux programmes de financements.  

 

Cette structure a été construite autour de trois axes principaux : recréer du dialogue et de la confiance autour de la 

transition énergétique et des évolutions socio-économiques qui y sont liées pour qu’elle soit la plus juste et réussie 

possible, instaurer une coopération entre les différentes parties prenantes et élaborer des lignes directrices pour le 

développement régional. Ces axes seront concrétisés grâce à quatre objectifs : le renforcement de l’attractivité du bas-

sin en développant la création de valeur, l’amélioration de la qualification des employés, la mise en réseau les diffé-

rentes activités économiques et l’amélioration des compétences des salariés125.   

 

La « région d’innovation » est financée grâce au projet pilote Modellvorhaben Unternehmen Revier ainsi qu’avec le 

soutien des mesures d’amélioration de la structure économique régionale (GRW-Maßnahmen).  

 
123 Lien vers le site internet (en allemand). 
124 EMMD 2019, Strukturwandel im Mitteldeutschen Braunkohlerevier, Forum Wirtschaftsf¨örderer Landkreis Leipzig (Lien, en allemand). 
125 Metropolregion Mitteldeutschland 2017, Endbericht Regionales Investitionskonzept Innovationsregion Mitteldeutschland (Lien, en allemand). 

Figure 6 – Carte de la région d’innovation d’Allemagne centrale au sein de l’EMMD. Source : 

BMWi 2017, Régionales Investitionskonzept Innovationsregion Mitteldeutschland. 

Mines à ciel ouvert actives 

Région d’innovation d’Al-

lemagne centrale 

Découpage administratif 

https://www.mitteldeutschland.com/de/metropolregion-mitteldeutschland/
https://www.landkreisleipzig.de/f-Download-d-file.html?id=14097
https://www.bmwi.de/Redaktion/DE/Downloads/P-R/regionales-investitionskonzept-mitteldeutschland.pdf?__blob=publicationFile&v=4
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Le projet pilote a pour objectif de « façonner ensemble les transitions socio-économiques » depuis 2017. Présent dans 

chaque bassin charbonnier en Allemagne, les fonds disponibles se répartissent comme suit : 40 % pour la Lusace, 25 % 

pour la Rhénanie du Nord-Westphalie, 20 % pour le bassin d’Allemagne centrale et 10 % pour le bassin d’Helmstedt. 

Chaque année, les bassins charbonniers reçoivent huit millions d’euros dans le cadre de ce programme. A ce titre, la 

région d’innovation d’Allemagne centrale perçoit 1,6 million d’euros chaque année.  Au sein de l’EMMD, une personne 

est chargée de la gestion de ces fonds. Ce dispositif intervient en soutien à des projets locaux donnant des perspectives 

d’avenir à la région.  

 

La région d’innovation d’Allemagne centrale organise des concours d’idées, identifie les projets auxquels attribuer les 

financements, propose une expertise et promeut la participation du public, au travers de la conduite de sondages. 

C’est le cas de l’outil Mitteldeutschland-Monitor auquel a participé un échantillon représentatif de 1 000 personnes. 

Le but était de faire émerger « une image du type de transitions socio-économiques dans le bassin d’Allemagne cen-

trale »126. Les résultats ont été publiés en janvier 2021 et doivent servir de base à la gestion stratégique et à la commu-

nication auprès du public sur les évolutions socio-économiques liées à la transition énergétique.  

 

Ces dernières font l’objet d’études régulières, qui doivent, selon Werner Bohnenschäfer, conducteur du projet « région 

d’innovation » au sein de l’EMMD, permettre de donner un élan à la planification et à l’élaboration des transitions 

socio-économiques dans la région127. La structure a également conduit une étude pour analyser les opportunités tech-

nologiques, économiques et scientifiques de la région afin d’identifier les possibilités de les développer. En plus d’une 

étude menée à destination des entreprises souhaitant s’installer dans le bassin, une évaluation les perspectives socio-

économiques pour 2040 est menée par la région d’innovation afin d’analyser la manière dont peuvent être reconvertis 

les anciens territoires miniers. L’objectif est d’aider à la réalisation d’infrastructures, de développer la numérisation et 

le tourisme autour de la valorisation du patrimoine industriel128.  

 

Des initiatives similaires existent dans les autres bassins miniers. C’est notamment le cas de l’Agence pour le futur du 

bassin Rhénan (Zukunftsagentur Rheinisches Revier), en place depuis 2011129.  

 

IV.2. Le Warndt Naborien et la centrale Émile Huchet 
 

IV.2.1. État des lieux 
 

La centrale Émile Huchet est issue de l’héritage de Charbonnages de France, qui avait installé des centrales de produc-

tion d’électricité à proximité immédiate des mines d’extraction comme celle de Gardanne. Les deux premières unités 

de production de la centrale ont été mises en service en 1951 et 1952. A l’époque, la centrale Émile Huchet faisait partie 

des plus importantes d’Europe130. L’unité 6, concernée aujourd’hui par la fermeture, a été mise en service en 1981. La 

centrale Émile Huchet (tout comme celle de Gardanne) est aujourd’hui gérée par GazelEnergie, filiale du groupe 

tchèque EPH (cf. Figure 7). Ce rachat, alors même que leur fermeture était déjà actée, représente une opportunité pour 

l’entreprise de développer de nouvelles activités industrielles. 

 

 
126 Metropolregion Mitteldeutschland 2020, Innovationsregion Mitteldeutschland startet ‚Mitteldeutschland-Monitor‘ (Lien, en allemand). 
127 Le 25 mars dernier, la région d’innovation d’Allemagne centrale a commandé quatre études sur les thématiques suivantes : chaîne de valeur, 

énergie, mobilité, tourisme. (Lien, en allemand). 
128 FES 2020, Kohleausstieg und Strukturwandel in Sachsen-Anhalt (Lien, en allemand). 
129 Pour plus d’informations sur cette agence : Lien vers le site internet (en allemand). 
130 Source : GazelEnergie. 

https://www.mitteldeutschland.com/de/innovationsregion-mitteldeutschland-startet-mitteldeutschland-monitor/
https://www.innovationsregion-mitteldeutschland.com/vier-studien-zum-strukturwandel-gestartet/
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/sachsen-anhalt/17149.pdf
https://www.rheinisches-revier.de/
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Figure 7 – Evolution de la propriété de la centrale Émile Huchet. Source : GazelEnergie. Mise en forme : OFATE. 

 

Historiquement, la centrale Émile Huchet disposait de six unités charbon (CEH1 à CEH6), les deux premières ayant été 

mises à l’arrêt au début des années 1980, suivie de la troisième en 2003 et des unités 4 et 5 en 2015. L’unité restante est 

la plus importante, avec une capacité de 600 MW. Elle a fait l’objet de nombreux investissements afin de répondre aux 

nouvelles normes environnementales131. Ainsi, d’après le groupe GazelEnergie, la centrale « a divisé par deux ses rejets 

polluants dans l’atmosphère » et est certifiée ISO14001132 et OHSAS 18001133. Une activité de valorisation des cendres 

issues de la combustion du charbon sur le site de la centrale a également été développée.  

 

Le territoire du Warndt Naborien a déjà été durablement marqué par la fermeture des houillères du bassin de Lorraine 

au début des années 2000, puis celle de la cokerie de Carling en 2009. Des emplois ont également été supprimés après 

l’arrêt de deux vapocraqueurs sur la plateforme de Carling en 2009 et 2010134. Dans le cadre de la cessation d’activité de 

la tranche charbon de la centrale Émile Huchet, entre 80 et 90 emplois directs, auxquels s’ajoutent les emplois indi-

rects, sont menacés. 

 

Tout comme dans le bassin d’Allemagne centrale, cette transition intervient dans un contexte local de déclin démo-

graphique pour le Warndt Naborien, de 137 398 habitants en 1990 à 128 990 en 2015135. Le taux de chômage des 15-64 ans 

était également supérieur à celui du département de la Moselle, de la région Grand Est et de la France en général à la 

fin de l’année 2018. Il semble donc qu’il ne faille pas négliger les défis que vont entrainer ces transitions socio-écono-

miques dans le Warndt Naborien. C’est ainsi que la construction d’un projet de territoire complet est apparue comme 

nécessaire.  

  

 
131 E.ON : Commission de Suivi des Sites (CSS) 2015, Centrale Émile Huchet : éléments d’informations (Lien vers le document). 
132 Elle « définit les critères d’un système de management environnemental […] elle propose un cadre que les entreprises ou organisations peuvent 

appliquer pour mettre en place un système efficace de management environnemental. » (Lien vers le site internet). 
133 Elle « indique la méthode de mise en place d’un management de la santé et de la sécurité au travail. L’objectif est d’obtenir une meilleure gestion 

des risques afin de réduire le nombre d’accidents, de se conformer à la législation et d’améliorer les performances. » (Lien vers le site internet). 
134 Le Monde 2018, En Moselle, Saint Avold, entre la fin du charbon et l’espoir d’un renouveau (Lien vers l’article). 
135 Projet de territoire du Warndt Naborien 2020-2025 (Lien vers le document). 

1995 

Filialisation de l’activité de la production d’électricité à partir de charbon par Charbonnages de 
France au sein de la Société nationale d’électricité thermique (SNET). 

2004 

Privatisation de la SNET, qui passe sous tutelle de l’énergéticien espagnol Endesa. La SNET devient 
Endesa France. 

2008 
Rachat d’Endesa France par le groupe allemand E.ON grâce à une montée progressive dans le capital. 

2016 
Spin-off d’E.ON avec regroupement des activités au sein d’Uniper France. 

2019 

Rachat de l’ensemble des activités d’Uniper France par l’énergéticien tchèque EPH. Uniper France 
devient GazelEnergie. 

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/4-6-CSS_2015-01-27_Bilan_EON_cle5d868e.pdf
https://www.iso.org/fr/iso-14001-environmental-management.html
https://ohsas-18001.fr/
https://www.lemonde.fr/economie/article/2018/11/22/en-moselle-saint-avold-entre-la-fin-du-charbon-et-l-espoir-d-un-renouveau_5386970_3234.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Projet%20de%20territoire%20du%20Warndt%20Naborien.pdf
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IV.2.2. Le projet de territoire du Warndt Naborien 
 

Le projet de territoire du Warndt Naborien, dont les négociations ont débuté le 4 février 2019, a été signé le 17 janvier 

2020136. Il concerne quatre communautés d’agglomération : Saint Avold Synergie (CASAS), Freyming-Merlebach 

(CCFM), Communauté de communes du Warndt (CCW) et la Communauté de communes du district urbain de Faul-

quemont (CCDUF)137.  

 

Le projet a vocation à ne pas se concentrer uniquement sur la transformation industrielle du site Émile Huchet, mais 

correspond à un projet global de revitalisation du territoire, autour de quatre axes stratégiques. La reconversion de la 

centrale constitue le premier axe138. Des problématiques beaucoup plus larges ont été évoquées, notamment la ques-

tion des déserts médicaux ou encore de l’agriculture biologique. Cette ambition d’avoir un projet global ne se limitant 

pas aux seuls enjeux liés à la fermeture entre en cohérence avec la notion de transition juste, exposée ci-supra. Le 

projet de territoire présente la fermeture de l’unité 6 de la centrale Émile Huchet et sa reconversion comme des op-

portunités pour le territoire d’opérer des transformations plus larges et de renforcer son attractivité. Celui-ci possède 

en effet de nombreux atouts, du fait de sa situation géographique transfrontalière. Les collectivités sont aussi encou-

ragées à investir dans le tourisme engendré par la culture industrielle et artisanale locale.  

 

Pour les rédacteurs du projet, la seule concentration sur la centrale ne suffit donc pas à réussir la transition. Selon 

eux, le dialogue doit être mené à plusieurs niveaux et la modernisation des infrastructures constitue un des éléments 

essentiels de cette transition139.  

 

Afin de permettre le contrôle de la mise en œuvre du projet de territoire, celui-ci comporte un volet « gouvernance ». 

Un comité de pilotage (COPIL) ainsi qu’un comité de pilotage restreint ont été créés. Le COPIL se réunit au moins une 

fois par an pour valider les orientations du projet de territoire. Il est composé du délégué interministériel, des élus 

nationaux et locaux, des services de l’État, des structures institutionnelles, sociales, associatives et économiques du 

territoire, des chambres consulaires de Moselle, des fédérations syndicales du département et du secrétaire du Comité 

d’entreprise de la centrale Émile Huchet. Le COPIL restreint doit préparer ces réunions annuelles en amont. Un comité 

opérationnel (COMOP), chargé de l’évaluation et du suivi du projet, et un comité d’expertise et de financement 

(COMEF) viennent compléter la gouvernance du projet de territoire.  

 

Les instances de gouvernance mises en place par les projets de territoires sont propres à chacune des régions concer-

nées. Hormis la nomination d’un délégué interministériel, il n’existe pas d’instance unique de gestion de ces projets de 

territoire. 

 

IV.2.3. Zoom sur une initiative régionale : la reconversion de la centrale Émile Huchet 
 

Dans la continuité du projet de territoire, GazelEnergie a défini un projet industriel dans le but de reconvertir l’activité 

de la centrale Émile Huchet en de nouvelles activités post-charbon. Deux reconversions principales sont envisagées : 

un projet de production de vapeur et de chaleur renouvelable à partir de biomasse ainsi qu’un projet de production 

d’hydrogène et d’e-méthanol, intitulé « Emil’Hy » d’une capacité de 5 MW. Ce dernier sera mis en œuvre en partenariat 

avec Storengy, qui dispose de capacités de stockage près de Nancy. L’accord a été signé le 20 octobre 2020 entre les 

deux entreprises140.  

 

 
136 Entre l’État, la région Grand Est, le Conseil départemental de la Moselle, la Caisse des dépôts-Banque des territoires, l’ADEME, l’Agence régionale 

de santé Grand Est, la Société GazelEnergie génération, l’Établissement public foncier de Lorraine (Lien vers le document). 
137 Ces quatre collectivités territoriales ont été identifiées par l’INSEE comme étant les plus impactées par la fermeture de la centrale Émile Huchet.  
138 Les trois autres axes du projet de territoire sont les suivants : la qualité du service apporté aux habitants et acteurs du Warndt Naborien, l’attractivité 

du territoire et enfin la préservation de la santé humaine.  
139 DIW Berlin 2018, Coal transition in Germany, learning from past transitions to build phase out pathways, (Lien, en anglais). 
140 Lien vers le communiqué de presse. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Projet%20de%20territoire%20du%20Warndt%20Naborien.pdf
https://coaltransitions.files.wordpress.com/2018/09/coal_germany_final.pdf
https://gazelenergie.fr/app/uploads/2020/10/CP_Storengy-GazelEnergie.pdf
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Cette stratégie s’inscrit dans la continuité de la création du Composite Park de Porcelette en 2010 au sein duquel le 

Pôle de plasturgie de l’Est travaille au développement d’un projet sur la filière hydrogène depuis quelques années. 

Cela s’inscrit également dans la participation du Warndt Naborien au programme « territoires d’industrie ». Dans ce 

cadre, il est prévu de développer une filière hydrogène au sein des infrastructures de la centrale Émile Huchet et de la 

plateforme CHEMESIS. Il est également prévu que cette dernière soit développée141 afin de faciliter l’implantation 

d’industriels qui pourraient avoir des besoins en hydrogène ou en chaleur renouvelable. 

 

Les projets de reconversion envisagés dans le projet de territoire doivent passer par un système d’appel à projets pour 

obtenir des fonds de droit commun.   

 

Du fait de la localisation géographique avantageuse du territoire, un projet entre GRT-gaz et son homologue allemand 

Creos, intitulé « MosaHYC » est envisagé. Il s’agirait de réutiliser des parties obsolètes du réseau de gaz et de les recon-

vertir pour le transport d’hydrogène. L’une des parties du réseau étant disponible sur la plateforme de Carling, cela 

favoriserait le développement d’une vallée hydrogène dans un objectif de coopération franco-allemande142.   

 

En complément de l’ordonnance n°2020-921 et en lien avec les pouvoirs publics locaux, une discussion a été lancée avec 

de potentiels employeurs des industries électriques et gazières (IEG) situés aux alentours de Saint-Avold afin que le 

reclassement des salariés de la centrale soit facilité. L’idée de ce dialogue est d’identifier les besoins des employeurs 

afin d’aider les salariés à se positionner sur ces postes et de créer ainsi une dynamique de reclassement en amont. De 

plus, l’installation de futurs industriels sur la plateforme de Carling pourra aussi constituer de nouvelles opportunités 

pour le reclassement.  

 

 
141 Cette plateforme accueille huit industriels, parmi lesquels Air Liquide, Altuglas, Arkema, Cokes de Carling, Portelor, SNF Floerger, Total, GazelEnergie. 

Elle est classée site Seveso.  
142 Lien vers le communiqué de presse. 

https://www.grtgaz.com/medias/communiques-de-presse/hydrogene-lancement-mosahyc

